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1  HISTOIRE ET ORGANISA TION DU SAGE DE LA V ALLEE DE 

LôYERES 

1.1  Historique de lô®laboration du SAGE de la vall®e de lôY¯res 

1. POURQUOI UN SAGE SUR LE BASSIN VERSANT DE LA VALLEE DE LõYERES 

Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la vall®e de lõY¯res est issu dõune volont® 
locale de se doter dõun outil opérationnel de planification de la ressource en eau face aux 
problématiques majeures rencontrées sur le territoire. Cette démarche a été motivée suite à la prise de 
conscience générale de la nécessité de maintenir et dõaméliorer la qualit® des masses dõeau ainsi que de 
gérer les risques dõinondation par ruissellement et dõérosion du sol très présents sur le bassin versant. 

Lõ®mergence dõun SAGE coµncide avec la fin dõune p®riode de contractualisation (2007-2010) entre le 
Département de Seine-Maritime, lõAgence de lõEau Seine-Normandie et le Syndicat du Bassin versant de 
lõY¯res et de la C¹te et lõensemble des ma´tres dõouvrages locaux. Cette collaboration a ®t® suivie par 
une r®flexion sur la gouvernance. Lõ®laboration et la mise en ïuvre du SAGE, port®e par une volonté 
politique forte, est apparue comme une n®cessit® pour poursuivre les actions engag®es jusquõalors sur le 
bassin versant. 

La proc®dure dõinstruction et dõ®laboration du SAGE de la vall®e de lõY¯res a été initiée en 2012. 

2. HISTORIQUE DU SAGE DE LA VALLEE DE LõYERES 

Les principales dates et étapes clés de lõ®mergence ¨ lõ®laboration du SAGE de la vall®e de lõY¯res sont 
récapitulées dans la frise chronologique suivante. 

Figure 1-1 : Historique du SAGE de la vall®e de lõY¯res 
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Fin 2011 ð Réflexion préalable 
Juillet 2011 : Constitution du dossier préliminaire 
2 décembre 2011 ð Consultation des communes 
14 décembre 2011 ð Avis du Comité de Bassin 
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15 mai 2012 ð Arrêté du périmètre du SAGE 
29 octobre 2012 ð Arrêté de création de la CLE 

 

 

É
la

b
o

ra
ti
o

n 

3 décembre 2012 ð Réunion institutive 
14 novembre 2013 ð Adoption en CLE de lõEtat initial 

3 novembre 2015 ð Adoption en CLE du diagnostic et du scenario tendanciel 
7 février 2017 ð Adoption en CLE des scenarii alternatifs et de la stratégie 
28 novembre 2017 ð Adoption en CLE du PAGD et du règlement du SAGE  
5 avril 2018 ð Adoption en CLE de lõatlas cartographique et du rapport dõévaluation 
environnementale avant procédure de consultation 

  

1.2  Le p®rim¯tre du SAGE de la vall®e de lôY¯res 

Le p®rim¯tre du SAGE, fix® par lõarr°t® pr®fectoral du 15 mai 2012, concerne le bassin versant de 
lõY¯res et de son affluent, le Douet ainsi quõune frange littorale sõ®tendant jusqu'¨ 1 mile des c¹tes. Il 
couvre une superficie de 311 km² ̈  laquelle sõajoutent 29km² de frange littorale. Il comprend, depuis la 
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fusion des communes de Petit Caux (en violet ci-dessous), 39 communes situées sur le département de la 
Seine-Maritime. 

 

Figure 1-2 : Périmètre du SAGE de la Vall®e de lõY¯res 

1.3  Lô®laboration du SAGE de la vall®e de lôY¯res : un processus de 
concertation  

Lõ®laboration du SAGE de la vallée de lõY¯res a été menée en étroite collaboration avec les acteurs du 
territoire. La concertation sõest articul®e autour de réunions de travail spécifiques et dõoutils permettant 
une participation tant collective quõindividuelle des acteurs. 

Le panel de réunions réalisées est le suivant : 

S Des réunions de CLE : r®unions dõinformation et r®unions de validation 
S Des commissions thématiques ainsi que des inter-commissions thématiques ouvertes aux 

acteurs du territoire suivant leur expertise et leur intérêt 
S Des comités de rédaction pour la rédaction du PAGD et du règlement 
S Des ateliers Elus dõaide ¨ la d®couverte des documents aux phases strat®giques de la r®daction 

du SAGE 
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Tableau 1-1 : Réunions réalisées dans le cadre de lõ®laboration du SAGE de la vall®e de lõY¯res 

Type de réunion Nombre de réunions réalisées 

CLE 9 

Bureau CLE 3 

Commission thématique 12 

Inter-commission thématique 5 

Comité de rédaction 5 

La composition des commissions thématiques et des comités de rédaction a été déterminée de façon à 
conserver la représentativité des trois coll¯ges dõacteurs de la CLE. 

Au total, 34 réunions ont été organisées et ont mobilisé différents acteurs : AESN, Services de lõEtat, CCI, 
Chambre dõagriculture, établissements publics compétents et collectivités territoriales, fédération de 
p°che, associations de protection pour lõenvironnementé 

1.4  La commission locale de lôeau (CLE) et la structure porteuse du SAGE 

1. LA COMMISSION LOCALE DE LõEAU (CLE) 

Lõ®tablissement dõun SAGE est lõïuvre de lõensemble des ®lus, usagers et services ®tatiques repr®sent®s 
dans la Commission Locale de lõEau (CLE) autour dõun projet dont lõobjectif principal est de préserver la 
ressource dans un équilibre durable en lien avec les usages de lõeau. Cet objectif n®cessite de concilier 
la conservation du milieu naturel avec le développement économique local. 

La CLE est une commission administrative sans personnalité juridique propre, qui organise et gère 
lõensemble de la proc®dure dõ®laboration, de consultation, puis de mise en ïuvre du SAGE. La 
composition de la CLE a été fixée par arrêté préfectoral du 29 octobre 2012. Elle a évolué par arrêté 
le 30 septembre 2014, et est désormais constituée de 34 membres répartis en trois collèges. 

S 17 Élus : représentants des collectivités territoriales, de 
leurs groupements et établissements publics locaux ; 

S 9 représentants des usagers, propriétaires fonciers, 
organisations professionnelles et associations ; 

S 8 repr®sentants des services de lõ£tat et de ses 
établissements publics intéressés. 

 

 

 

 

Figure 1-3 : Composition de la CLE 

2. LA STRUCTURE PORTEUSE : SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LõYERES ET DE LA COTE 

Le Syndicat Mixte du bassin versant de lõY¯res et de la cote (SMBVYC) a été désigné par la Commission 
Locale de lõEau (CLE) pour °tre la structure porteuse du SAGE de la Vall®e de lõY¯res dont lõun des 
principaux objectifs est de mettre en place une politique de gestion cohérente de la ressource en eau sur 
le bassin versant.  

A ce titre, le SMBVYC met ¨ disposition de la CLE un animateur qui assurera lõanimation et le secr®tariat 
administratif de la CLE. Il aura en charge de pr®parer, dõorganiser et de mettre en ïuvre les d®cisions 
de la CLE et sera sous lõautorit® directe du Pr®sident de la CLE. Le SMBVYC portera les études et les 
analyses n®cessaires ¨ lõ®laboration, ¨ la r®vision et au suivi de la mise en ïuvre du SAGE.  

Elus
50%

Usagers
26%

Etat
24%
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Le SMBVYC b®n®ficie dõune grande exp®rience de travail partag® autour des politiques de gestion 
équilibrée de la ressource en eau et de réduction des risques de ruissellement. Le Syndicat apparaît ainsi 
comme une structure fédératrice sur le territoire. 

2  ENVIRONNEME NT ET PORTEE JURIDIQ UE DU SAGE DE LA 

VALLEE DE LôYERES 

2.1  Contexte légal et réglementaire  

Le SAGE ne crée pas de droit mais il a une portée juridique. Il vient préciser la réglementation 
g®n®rale en mati¯re dõeau, en fonction des enjeux locaux. 

Le SAGE doit être compatible avec le SDAGE Seine Normandie et être conforme ¨ la Loi sur lõEau et 
les Milieux Aquatiques n°2006-1772 du 30 décembre 2006. Il doit respecter la hiérarchie des normes 
et sa valeur normative est : 

S « Inférieure » aux lois et décrets : il ne peut donc pas modifier des r¯gles dõautorisation fix®es 
par décret. 

S « Supérieure » aux arrêtés préfectoraux (autorisation loi sur lõeau, autorisations installations 
classées, é) et aux actes des collectivit®s territoriales et de leurs groupements (arrêtés 
municipaux, d®lib®rations,é). 

En vertu du principe dõind®pendance des l®gislations, un SAGE ne peut pas, par exemple, imposer ¨ un 
acteur local exerçant la compétence urbanisme de réaliser une action déterminée. 

Pour le r¯glement, lõarticle R. 212-47 du code de lõenvironnement encadre les domaines dõapplication 
pour lesquels des règles peuvent être édictées par le SAGE. 

Les deux documents qui composent le SAGE, Plan dõAm®nagement et de Gestion Durable et r¯glement 
sont de nature juridique différente. Ils sont tous deux accompagnés de documents cartographiques 
respectivement de même valeur juridique. La portée juridique des documents du SAGE est définie dans 
la Loi sur lõEau et les Milieux Aquatiques du 30 d®cembre 2006 pr®cit®e. 

2.2  Portée juridique du SA GE 

1. PORTEE JURIDIQUE DU PAGD 

La port®e juridique du plan dõam®nagement et de gestion durable rel¯ve de la compatibilit® : 

 « Les d®cisions [...] prises dans le domaine de lõeau par les autorit®s administratives doivent °tre compatibles 
ou rendues compatibles avec le plan dõam®nagement et de gestion durable de la ressource en eau dans les 
conditions et les d®lais quõil pr®cise », article L. 212-5-2 du code de lõenvironnement. 

Cette obligation de compatibilité concerne : 

S Les Schémas de Cohérence Territoriales (SCoT) ; 

S En lõabsence de SCOT, les Plans Locaux dõUrbanismes (PLU - PLUi) et Cartes Communales ; 

S Le Schéma régional des carrières ; 

S Les d®cisions administratives prises dans le domaine de lõeau au sens de lõannexe III de la 
circulaire du 21 avril 2008 relative aux SAGE (exemples : autorisation environnementale unique 
déclaration IOTA, demande dõenregistrement / déclaration ICPE, DIG, arrêté approuvant le 
programme dõactions nitrates). 

Lõautorit® administrative v®rifie la compatibilit® desdites d®cisions administratives prises dans le domaine 
de lõeau avec les objectifs du PAGD du SAGE. En cas de recours contentieux intent®s ¨ lõencontre de ces 
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d®cisions administratives prises dans le domaine de lõeau, cõest le tribunal administratif qui jugera si les 
documents précités ne remettent pas en cause les enjeux et objectifs fondamentaux du SAGE.  

Seules les dispositions du PAGD dites de « mise en compatibilité » ont un caractère obligatoire. 

Les délais de mise en compatibilité sont précisés, pour les décisions administratives prises dans le 
domaine de lõeau, dans les diff®rentes dispositions du PAGD. Les d®lais de mise en compatibilit® sont 
légalement fixés à 3 ans - si nécessaire - pour les documents dõurbanisme (articles L. 131-1 et suivants 
du code de lõurbanisme) et le schéma régional des carrières (article L. 515-3 du Code de 
lõenvironnement). 

Le défaut de mise en compatibilité peut notamment entraîner : 

S le refus par lõautorit® administrative, des autorisations et d®clarations pour les d®cisions 
administratives prises dans le domaine de lõeau ; 

S la constatation par les tiers de lõincompatibilit® dõun document dõurbanisme ou dõune d®cision 
administrative prise dans le domaine de lõeau pour saisir le juge administratif et en demander 
lõannulation.  

 

2. PORTEE JURIDIQUE DU REGLEMENT 

La portée juridique du règlement relève de la conformité :  

« Lorsque le schéma a été approuvé et publié, le règlement et ses documents cartographiques sont opposables 
à toute personne publique ou priv®e pour lõex®cution de toute installation, ouvrage, travaux ou activit® 
mentionn®s ¨ lõarticle L. 214-2 », article L. 212-5-2 du code de lõenvironnement. 

Outre les refus dõautorisation/d®claration ou encore les recours contentieux, la violation du règlement du 
SAGE entraîne des sanctions administratives voire pénales. 

Toute violation du r¯glement du SAGE a vocation ¨ faire lõobjet de sanctions administratives. 

Par ailleurs, selon lõarticle R. 212- 48 du code de lõenvironnement : ç Est puni de l'amende prévue pour 
les contraventions de la 5ème classe le fait de ne pas respecter les règles édictées par le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux sur le fondement du 2° et du 4° de l'article R. 212-47. ». Ainsi, 
en application de ces dispositions, la violation du Règlement du SAGE entraîne une infraction pénale 
réprimée par une contravention de 5ème classe dõun montant de 1500 euros, pour : 

S Les règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables  

o aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements 
et de rejets dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concerné ; 

o aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 du code de 
lõenvironnement ainsi qu'aux installations classées pour la protection de l'environnement 
définies à l'article L. 511-1 du même code ; 

Notion de compatibilité 

La circulaire du 4 mai 2011 relative ¨ la mise en ïuvre des SAGE d®finit la notion de compatibilit® 
comme suit : « Un document est compatible avec un document de port®e sup®rieure lorsquõil nõest 
pas contraire aux orientations ou aux principes fondamentaux de ce document et quõil contribue, 
même partiellement, à leur réalisation. » 

La notion de compatibilit® tol¯re donc une marge dõappr®ciation par rapport au contenu du SAGE 
et nõimplique pas un respect ¨ la lettre de toutes les dispositions, au contraire de la notion de 
conformité. 
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o aux exploitations agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides 
dans le cadre prévu par les articles R. 211-50 à R. 211-52 du code de lõenvironnement. 

S Les règles d'ouverture périodique de certains ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau 
figurant à l'inventaire prévu dans l'article L. 212-5-1 destinées à améliorer le transport naturel 
des sédiments et d'assurer la continuité écologique. 

 

 

 

Le diagramme ci-après synthétise la portée juridique des documents du SAGE et les sanctions encourues 
en cas de non-respect. 

 

Figure 2-1 : Synthèse de la portée juridique des documents du SAGE et des sanctions encourues 

Notion de conformité 

La conformit® exige le strict respect dõune d®cision par rapport aux r¯gles, mesures et zonages du 
règlement. 
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1  PRESENTATION GENERAL E DU TERRITOIRE DU S AGE DE 

LA VALLEE DE LôYERES 

La pr®sente synth¯se dõ®tat des lieux sõappuie sur lõ£tat initial des milieux aquatiques, de lõeau et des 
usages adopt® en 2013 ainsi que sur le diagnostic des milieux aquatiques de lõeau et des usages et le 
scénario tendanciel adoptés en 2015. 

1.1  Contexte administratif et institutionnel  

Le territoire du SAGE comptait 49 communes au moment de sa délimitation. Depuis, la fusion en 2015 
des 18 communes de lõex-communauté de communes de Petit-Caux (dont 11 sur le territoire du SAGE) 
en une commune nouvelle, le territoire du SAGE compte 39 communes. La population totale des 
communes du SAGE était dõenviron 24 000 habitants en 2009 dont 12 500 sur le bassin versant (données 
INSEE 2009). 

1.2  Un climat tempéré océanique  

Le bassin versant de lõY¯res est caract®ris® par un climat tempéré océanique. 

La pluviométrie annuelle sur le bassin versant oscille, en moyenne, entre 700 et 1000 mm/an selon la 
localisation. Les précipitations sont modérées et réparties sur les quatre saisons, mais elles restent 
cependant plus importantes (durée et intensité) en automne et en hiver. 

Les températures moyennes annuelles oscillent entre 10 et 11ÁC. Lõamplitude thermique annuelle est 
faible : les étés sont relativement frais et les hivers doux et humides. 

 

Figure 1-1 : Pluviométrie et température sur la Vallée de l'Yères (Météo France, 2007) 

1.3  Un  relief marqu® par la vall®e crayeuse de lôY¯res 

La vall®e de lõY¯res est assez profond®ment entaill®e dans la craie du Cr®tac®. Ses versants présentent 
une dissymétrie notable de relief. En effet, son versant exposé au Nord-Est est peu abrupt contrairement 
au versant Sud-Ouest.  
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Le point culminant du bassin versant se situe à environ 240 m dõaltitude, sur les plateaux ¨ lõamont du 
bassin versant. La hauteur des falaises surplombant le littoral oscille autour de 100m. 

1.4  La géologie du territoire du SAGE  

Les formations géologiques suivantes sont observées sur le bassin versant :  

S Les alluvions actuelles et subactuelles. Elles occupent le fond de la vall®e de lõY¯res. Elles sont 
constituées de sables, vases sableuses et argileuses plus ou moins organiques et de tourbe, avec 
un cailloutis à la base. 

S Les limons des plateaux. Ce sont des mat®riaux dõorigine ®olienne d®pos®s pendant les 
périodes froides du quaternaire. Ils forment une couverture presque continue à la surface du 
plateau. Leur hauteur est très variable et elle peut atteindre plusieurs mètres sur les plateaux 
(en moyenne entre 5 et 10 mètres). 

S Les formations résiduelles à silex (argile ¨ silex). Elles proviennent de lõalt®ration des calciums 
de la craie, au cours du tertiaire et du quaternaire, qui a ainsi libéré des argiles et des silex. 
Ces argiles à silex sont présentes sous les limons des plateaux en épaisseur variable et sont en 
contact direct avec la craie. Leur ®paisseur tr¯s variable, est dans lõensemble importante (estim®e 
à 15-20 m). 

S Le substratum crayeux. Les puissantes formations crayeuses forment lõossature g®ologique du 
secteur ®tudi® et conditionnent lõensemble de ses caract®ristiques hydrog®ologiques. Plusieurs 
couches géologiques sont représentées ¨ lõaffleurement sur les versants des vall®es (Coniacien 
moyen, Coniacien supérieur, Sénonien inférieur). 

 

Figure 1-2 : Géologie sur le secteur de la vallée de ƭΩ¸ŝǊŜǎ (Source : BRGM) 
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1.5  Une h ydrogéologie pri ncipalement liée à la nappe de Craie  

Lõaquif¯re principal pr®sent sur le territoire du SAGE de la vall®e de lõY¯res est celui de la nappe de la 
craie (Craie des bassins versants de lõEaulne, Béthune, Varenne, Bresle et Yères). Il sõagit dõune nappe 
libre sõalimentant gr©ce aux pr®cipitations efficaces dõautomne et dõhiver (de septembre à mars).  

La craie affectée par de nombreux accidents (failles, plis) est soumise à une altération se traduisant par 
le développement ponctuel de réseaux karstiques. Ainsi, la porosité interstitielle de la craie assure la 
r®serve en eau tandis que la porosit® de fracture en assure lõ®coulement. Les fluctuations de la nappe 
comportent des variations annuelles et interannuelles du fait de la fonction capacitive et conductrice de 
lõaquif¯re. 

Le bassin versant est également couvert par un autre aquifère important : lõaquif¯re des sables de 
lõAlbin-Néocomien (masse dõeau captive) situ® en dessous des argiles du Gault. Il se pr®sente comme 
une structure en forme de cuvettes centrées sur lõIle-de-France et affleurant à la périphérie. Les zones 
dõaffleurement sont peu productives. 

1.6  Un contexte p®dologique propice ¨ lô®rosion et aux ruissellements 

Compte tenu des formations g®ologiques affleurantes sur le territoire du SAGE de lõY¯res, quatre grands 
types de sols sont distingués. Ils sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 1-1 : Nature des sols sur le territoire du SAGE (Source : CACG, 1997) 

Nature de sol Localisation-type 
Sensibilit® ¨ lõ®rosion et au 

ruissellement 

Sol de limon épais Plateau 
Très sensible à la battance, au tassement 
et ¨ lõ®rosion hydrique 

Sol de limon peu épais sur 
argile à silex 

Rebords des versants des vallons 
Sensible à la battance et au tassement 
Tr¯s sensible ¨ lõ®rosion hydrique 

Sol de craie peu épais Versants des vallons 
Sensible au gel et dégel 
Peu sensible ¨ lõ®rosion hydrique 

Sol dõalluvions fines Fond de vallée humide Peu sensible ¨ lõ®rosion hydrique 

Les sols développés sur limons des plateaux sont très sensibles au phénomène de battance et donc à 
lõ®rosion des sols par ruissellements. 
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Figure 1-3 Υ tŞŘƻƭƻƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŝǊŜǎ ό{ƻǳǊŎe Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ {ŜƛƴŜ-Maritime) 

1.7  Un r éseau hydrographique  peu développé  

Le r®seau hydrographique du territoire du SAGE de la vall®e de lõY¯res se limite au fleuve Y¯res et ¨ 
quelques affluents dont les deux principaux sont le Douet et la Corberie.  

Les cours dõeau du territoire du SAGE et les masses dõeau superficielles associ®es au titre du SDAGE 
Seine-Normandie sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 1-2 : Masses ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 нлмл-нлмр Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

normands 2016-2021 

 

Nom de la masse dõeau superficielle Code Linéaire (km) 

Yères de sa source à lõembouchure FRHR161 44 

Ruisseau le Douet FRHR161-G119000 2.5 
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Figure 1-4 Υ wŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ¸ŝǊŜǎ ό{ƻǳǊŎŜ : DDTM 76) 

1.8  Un bassin versant majoritairement agricole  

Les espaces agricoles prédominent largement sur le territoire du SAGE, marqué par une alternance de 
forêts (29%), de terres labourables (46%) et de prairies (21%). Les zones artificialisées ne représentent 
que 4% du territoire. 

 

Figure 1-5 : Répartition de l'occupation du sol 2011 -GEOLAND2, (données SPOT regroupement des catégories 
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Figure 1-6 Υ hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ¸ŝǊŜǎ ό{ƻǳǊŎŜ : GEOLAND 2011) 

1.9  Un  patrimoine paysager  riche et diversifié  

La vall®e de lõY¯res est relativement préservée des influences qui ont ailleurs dégradé le paysage. Sa 
valeur patrimoniale réside dans la diversité et la complémentarité des éléments topographiques, naturels 
et anthropiques qui la composent. Ces ®l®ments sõarticulent notamment entre le milieu naturel c¹tier 
(falaises calcaires et « estuaire » de lõY¯res), la For°t dõEu et la Vall®e de lõY¯res abritant une richesse 
et une diversit® dõ®cosyst¯mes aujourdõhui reconnues de par leur classement en sites naturels protégés. 

Le paysage est toutefois model® par lõ®volution des pratiques agraires telles que la disparition des 
vergers, des haies, le retournement de prairies, ainsi que par les pressions urbaines concentrées sur la 
frange littorale. 

1.10  Contexte socio -économique  

Le rapport entre la population des communes du SAGE et la superficie totale des communes, permet 
dõestimer la population vivant sur le territoire du SAGE ¨ 12 500 personnes (en 2009). Cette population 
correspond à une densité globale de 53 habitants par km² pour l'ensemble du territoire du SAGE, ce 
qui est nettement inférieur à la densité moyenne française, régionale et départementale (199 habitants 
par km²). La population se concentre principalement sur la zone côtière.  



 

PLAN DõAMENAGEMENT ET DE GESTION DURABLE DU SAGE DE LA VALLEE DE LõYERES 

V5.0 ð 28/11 /2017  19 

 
Figure 1-7 : Répartition de la population sur le territoire du SAGE (INSEE 2009) 

La population des communes du SAGE de la vall®e de lõY¯res a faiblement augment® entre 1999 et 
2009 (+3.5%). 

 

Figure 1-8 : Evolution de la population sur le bassin versant entre 1968 et 2011 

Le bassin versant de la vall®e de lõY¯res pr®sente de grandes disparit®s en mati¯re dõoffre dõemploi 
notamment entre les communes très attractives, en lien étroit avec le tourisme littoral et les communes 
plus rurales. Lõ®conomie li®e ¨ lõagriculture est dominante suivie des activités connexes au tourisme 
(commerce, transport, services divers). La vallée est très peu industrialisée. 
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Figure 1-9 : Typologie des établissements actifs, en pourcentage -INSEE 2009 

2  LôEAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES  

Le p®rim¯tre du SAGE comprend les 4 masses dõeau naturelles suivantes : 

S Une masse dõeau souterraine : Craie des bassins versants de lõEaulne, B®thune, Varenne, Bresle 
et Yères (FRGH204 ou H3204) 

S Deux masses dõeau superficielles : ç lõY¯res de sa source ¨ lõembouchure è (FRHR161) et le 
« ruisseau le Douet » (FRHR161-G119000). 

S Une masse dõeau côtière : Pays de Caux Nord (C18) 

 
Figure 2-1 Υ aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ό{ƻǳǊŎŜ : AESN) 
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2.1  Masse dôeau souterraine 

1. LES OBJECTIFS DCE DE LA MASSE DõEAU SOUTERRAINE 

Dõapr¯s le SDAGE Seine-Normandie, le territoire du SAGE de la vall®e de lõY¯res est concern® par une 
seule masse dõeau souterraine d®nomm®e "Craie des bassins versants de lõEaulne, B®thune, Varenne, 
Bresle et Y¯res" (masse dõeau 3204). Celle-ci concerne la nappe de la craie.  
Les d®lais dõatteinte du bon état fixés dans le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021 sont précisés dans 
le tableau ci-dessous. 

Tableau 2-1 : Etat 2013 et oōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎŜƭƻƴ {5!D9 нлмс-2021 

Masse 
eau 

Code 
Etat 2013 Objectifs 2016-2021 Risques de non atteinte1 

Chimique Quantitatif Global Chimique Quantitatif Global Chimique Quantitatif Global 
Craie 
des 

bassins 
versants 

de 
lõEaulne, 
Béthune, 
Varenne, 
Bresle et 

Yères 

FRHG204-
3204 

Etat 
médiocre 

 
[Pesticides 
(atrazine 

déisopropyl 
déséthyl, 
atrazine 

déséthyl)] 

Bon état 
Etat 

médiocre 

Bon état 
2027 

[Pesticides 
(atrazine 

déisopropyl 
déséthyl, 
atrazine 

déséthyl)] 

Bon état 
2015 

Bon 
état 

2027 

Risque lié 
aux 

Pesticides, 
OHV, 
Plomb, 

Aluminium  

Risque faible 
lié 

principalement 
à la diminution 
de la recharge 

Risque de 
non 

atteinte 

La r®vision de lõ®tat des lieux du SDAGE validée en 2013 met en évidence un déclassement de la qualité 
chimique de la masse dõeau souterraine 3204 par les OHV et les pesticides. De plus, la masse dõeau 
souterraine est exposée à un risque de non atteinte des objectifs environnementaux (RNAOE) en 2021, 
en raison des concentrations en pesticides, OHV, Plomb et Aluminium. 
Toutefois les stations situées sur le territoire du SAGE sont qualifiées de conformes. 

2. UN BON ETAT QUANTITATIF DE LA NAPPE 

Trois pi®zom¯tres, mis en place par le BRGM, suivent lõ®volution du niveau de la nappe de la craie sur 
le territoire du SAGE sur les communes de Melleville, Puisenval et R®alcamp. Il nõexiste donc pas de suivi 
de la nappe dans le lit majeur de lõY¯res, ni ¨ lõaval du bassin versant. 

La masse dõeau souterraine est caractérisée par un régime de fluctuation mixte, c'est-à-dire avec des 
fluctuations bien marquées, de forte amplitude, à la fois en fréquence saisonnière et pluriannuelle. 

 

Figure 2-2 : Courbe piézométrique au captage 00603X00003/S1 sur la commune de Réalcamp (Source : ADES) 
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3. UN BON ETAT QUALITATIF DE LA NAPPE SUR LE BASSIN VERSANT MALGRE DES DEGRADATIONS 

SUR LA QUALITE DE LA MASSE DõEAU 

Le SDAGE Seine-Normandie classe les captages dõeau potable en 4 cat®gories au regard de lõ®volution 
des concentrations des paramètres polluants. Les captages classés 3 et 4, dits « prioritaires » doivent 
alors faire lõobjet de programmes dõactions renforcées et adaptées à la situation du territoire. Sur le 
territoire du SAGE aucun des captages nõest recens® comme prioritaire. 

La qualité des eaux souterraines du bassin versant est suivie au niveau de 6 qualitom¯tres par lõAgence 
de lõEau Seine-Normandie, lõARS et la DREAL. Lõ®volution des diff®rents param¯tres impactant la qualit® 
chimique des eaux souterraines est présentée ci-dessous. 

Une tendance à la hausse des nitrates 

La Région Haute-Normandie, étant classée en zone vulnérable par la directive nitrates, en raison de la 
fragilité du milieu face aux apports en nitrate, les pratiques notamment agricoles du bassin versant de 
lõY¯res, sont soumises ¨ ses prescriptions. 

Cependant, une tendance à la hausse des concentrations en nitrates est constatée depuis 1990, en 
particulier ¨ lõaval du bassin versant. Ainsi, aujourdõhui, les teneurs en nitrates avoisinent ou d®passent 
parfois le seuil de vigilance du SDAGE (25 mg/L) sur certains captages (Criel-sur-Mer, Touffreville et 
Villy-sur-Yères). Elles restent cependant conformes aux normes de qualité (50 mg/L : norme de 
potabilisation). 

 

Figure 2-3 : Analyses réalisées sur le captage de Villy-sur-Yères, entre 1987 et 2013 -ARS, 2012 

Des problématiques liées aux pesticides 

Une contamination des eaux souterraines a été décelée à Villers-sous-Foucarmont au regard de lõatrazine 

déséthyl. Ainsi une concentration de à 0.15g˃/l, supérieure aux seuils de potabilisation (0.1 µg/L et 0.5 

µg/l pour la somme des pesticides), a été observé en 2006 et 2007 sur ce captage. Des traces de ces 
molécules ont également été détectées sur les captages voisins (dõAubermesnil-aux-Erables et de Saint-
Riquier-en-Rivière). Lõatrazine d®s®thyl est lõun des param¯tres d®classant la masse dõeau souterraine. Le 
temps de r®manence cons®quent dans lõenvironnement et lõinertie de la nappe explique sa pr®sence pr¯s 
de 10 ans après son interdiction. 

Dans son ensemble, la masse dõeau souterraine ne pr®sente pas de déséquilibre quantitatif. Elle a 
dõores et d®j¨ atteint lõobjectif de bon ®tat quantitatif fix® ¨ 2015. 
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Figure 2-4 : Evolution de l'Atrazine déséthyl en exhaure du captage de Villers-sous-Foucarmont de 2005 à 2011 -ARS 

De manière générale, les molécules quantifiées sont des herbicides totaux (utilisés dans la destruction de 
couvert végétal, fossé ou en espaces non agricoles) ou sélectifs du maïs ou du colza. Les résultats des 
analyses effectuées sur les captages de Villers-sous-Foucarmont (entre 2007 et 2012) et de Villy-sur-
Yères (en 2012) sont présentés ci-après. 

 

Figure 2-5 : Concentrations en pesticides observées sur les captages de Villers-sous-Foucarmont et Villy-sur-Yères 

Par ailleurs la molécule de Glyphosate, a ®t® mesur®e en exhaure du captage dõAubermesnil en 2007, 

à 0.07˃ g/l.  

 

 

 

De manière générale, la masse dõeau souterraine du territoire du SAGE est déclassée pour les 
paramètres suivants : Atrazine déséthyl, Somme du tetrachloroéthylène et du trichloroéthylène et le 
chlorure de Vinyle.  

Toutefois toutes les stations situées sur le périmètre du SAGE sont jugées conformes, le 
déclassement est donc principalement dû à des stations situées sur les bassins versants adjacents. La 
qualité des eaux souterraines est bonne malgré une tendance ¨ lõaugmentation des teneurs en 
nitrates sur le bassin versant. 
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2.2  Masses dôeau superficielles 

1. LES OBJECTIFS DCE DES MASSES DõEAU SUPERFICIELLES 

Dõapr¯s le SDAGE Seine-Normandie, le territoire du SAGE de la vall®e de lõY¯res est concerné par 2 

masses dõeau superficielles. Les d®lais dõatteinte du bon ®tat fix®s dans le SDAGE Seine-Normandie 

2016-2021 sont précisés dans le tableau ci-dessous.  

Tableau 2-2 : Etat 2013 et oōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ǎŜƭƻƴ {5!D9 нлмс-2021 

Masse eau Code 
Etat 2013 Objectifs 2016-2021 Risques de non atteinte1 

Chimique Ecologique Global Chimique Ecologique Global Chimique Ecologique Global 

LõY¯res de 
sa source à 

lõembouchure 

FRHR161 

Mauvais 
état 

 

[Bon état 
sans HAP] 

Bon état 

Mauvais 
état 

 
[Bon 

état 
sans 
HAP] 

Bon état 
2027 

 
[Bon état 

2015 sans 
HAP] 

Bon état 

2015 

Bon 
état 

2027 

Risque lié 

aux HAP 

Risque faible 
lié à 

lõaggravation 

des étiages 
(impact sur la 
biodiversité)  

Risque 
faible 
sans 

les 
HAP 

Ruisseau le 
Douet 

FRHR161 
ð 

G119000 
Bon état Bon état 

Bon 
état 

Bon état 
2015 

Bon état 
2015 

Bon 
état 

2015 

Pas de 
risque 

Risque faible 
lié à 

lõaggravation 
des étiages 

Risque 
faible 

Les masses dõeau superficielles du territoire sont expos®es ¨ un faible risque de non atteinte des objectifs 
environnementaux (RNAOE) en 2021 li® principalement ¨ lõaggravation des ®tiages. Cependant, 
lõatteinte des objectifs par la masse dõeau de lõY¯res est ®galement menac® par la pr®sence de HAP. 

2. DES MASSES DõEAU EN BON ETAT QUANTITATIF MALGRE UNE AGGRAVATION DES ETIAGES 

Sur le plan de lõhydrologie, lõY¯res est bien connue sur son secteur aval gr©ce au suivi hydrom®trique sur 
une longue période (depuis 1965), à la station de Touffreville sur Eu. Une station a également été 
installée sur le Douet en 2009. 

Lõinformation est beaucoup plus rare et parcellaire sur le cours amont du fleuve ou sur le débit des 
sources. Des estimations des débits sont également réalisées au niveau des stations de Grandcourt, Villers-
sous-Foucarmont, Fallencourt, Grandcourt, Sept-Meules et Cuverville. 

 

                                                           
1 Risques identifiés en fonction des paramètres déclassants actuels et des tendances définies dans le Scénario Tendanciel. 
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Figure 2-6 : Suivi quantitatif sur le territoire du SAGE (sources : AESN, BRGM, DREAL, SMBVYC) 

Les débits de référence sur le territoire du SAGE sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 2-3 Υ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩ¸ŝǊŜǎ Ŝǘ Řǳ 5ƻǳŜǘ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ό5w9![Σ нллрύ 

Cours dõeau Localisation 
Module 
(m3/s) 

QMNA5 (m3/s) 

Yères 

Villers-sous-Foucarmont 0.18 0.1 

Fallencourt 0.65 0.28 

Grandcourt 1.3 0.65 

Sept-Meules 2.1 0.85 

Cuverville 2.15 0.85 

Touffreville sur Eu 2.6 1.2 

Douet Grandcourt 0.25 0.065 

 

Le régime hydrologique de lõY¯res, marqu® par deux p®riodes bien distinctes, est dit ç simple ».  
De manière générale, le comportement hydraulique du bassin de lõY¯res se caract®rise par : 
S une faible amplitude des débits moyens mensuels, 
S un ®tiage dõao¾t ¨ octobre, 
S une période de hautes eaux entre février et avril, 
S des crues de faible ampleur. 

Les étiages sont sensiblement marqués et tendent de plus en plus ¨ sõaggraver. 
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Figure 2-7 : Régime hydrologique de l'Yères à Touffreville sur Eu sur une période de 48 ans (DREAL, 2011) 

3. UN BON ETAT QUALITATIF IMPACTE PAR LA PRESENCE DE HAP SUR LõYERES 

La DCE d®finit le bon ®tat dõune masse dõeau superficielle lorsque lõ®tat ®cologique et lõ®tat chimique de 
celle-ci sont a minima jugés bons. 

 

Figure 2-8 Υ 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩeau superficielle (Source : AESN, 2013) 

État écologique 

Lõ®tat ®cologique des masses dõeau est ®valu® ¨ partir de la physico-chimie, la biologie, et de 
lõhydromorphologie.  

La qualité biologique des eaux superficielles est évaluée à partir des indicateurs biologiques Les 
suivants :  

S Lõindice Poisson Rivières (IPR) ; 
S Lõindice Biologique Global Normalisé (IBGN) ; 
S Lõindice Biologique Diatomées (IBD). 

Sur le bassin versant, ce suivi est réalisé à partir de 3 stations incluant le Douet avant sa confluence avec 
lõY¯res, puis sur lõY¯res en aval de sa confluence et ¨ Criel. Toutefois, ce suivi sõav¯re partiel avec des 
chroniques portant sur un maximum de 4 années consécutives, donc relativement courtes, tous les 
paramètres ne sont pas nécessairement renseignés sur ces mêmes périodes.  
Les tendances dõ®volution de la qualit® de lõeau, r®v®l®es par ces indicateurs, seront mentionn®es ¨ titre 
indicatif sans pouvoir en tirer dõanalyse ou de conclusion qui pourraient être erronées. Les chroniques des 
trois stations de mesures révèlent un bon état global pour lõensemble des indicateurs avec n®anmoins une 
dégradation simultanée des indices en 2006 sur la station de Villy-sur-Y¯res. Lõindice IBMR traduit un 
état m®diocre du cours dõeau entre 2006 et 2007. 

Les paramètres physico-chimiques révèlent à minima un état bon voire très bon, sur lõensemble des 
paramètres.  
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De façon générale, la qualité du Douet sur les paramètres phosphore total, orthophosphates, ammonium, 
nitrites et nitrates est l®g¯rement meilleure que sur lõY¯res, malgr® une qualit® physico-chimique qui reste 
bonne ¨ tr¯s bonne sur lõY¯res. 

Une tendance ¨ lõaugmentation des teneurs en nitrates est constatée depuis les années 1990. 

 

Figure 2-9 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ bƛǘǊŀǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩ¸ŝǊŜǎ Ł /ǊƛŜƭ-sur-Mer, réseau de surveillance AESN 

 

État chimique 
Lõ®tat chimique est caract®ris® par 41 substances prioritaires (4 m®taux, 13 pesticides, 18 polluants 
industriels, 6 polluants toxiques).  
 
Sur le bassin versant, les principales molécules détectées sont les HAP et les pesticides, aluminium, plomb, 
les phtalates (DEHP), le tributylétain (TBT). De manière générale, les analyses de qualité réalisées sur 
lõY¯res et le Douet ont révélé une variété de 85 polluants détectés, au moins une fois ¨ lõ®tat de traces 
entre 2007 et 2012  

Le nombre de pesticides totaux d®tect®s sur le bassin versant fluctue selon les cours dõeau. Sur lõY¯res 
entre 2007 et 2012 le nombre de molécules détectées est resté stable par rapport à la hausse des 
fréquences de recherche. En revanche une diversité plus importante de molécules a été détectée (de 7 
à 22 molécules entre 2007 et 2012), lõatrazine d®s®thyl reste la plus présente. Les quantités détectées 
restent cependant en deçà des normes en vigueur. 

La qualité physico-chimique et biologique de lõeau de lõY¯res et du Douet est globalement bonne. 
LõY¯res et le Douet restent toutefois exposés aux phénomènes de pollutions ponctuelles, notamment 
par des apports en MES et par lõaugmentation r®guli¯re des teneurs en nitrates. 
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Figure 2-10 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩ¸ŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нлмн 

 

2.3  Masse dôeau c¹ti¯re 

1. LES OBJECTIFS DCE DE LA MASSE DõEAU COTIERE 

Dõapr¯s le SDAGE Seine-Normandie, le territoire du SAGE de la vall®e de lõY¯res est concern® par une 
masse dõeau c¹ti¯re nomm®e ç Pays de Caux Nord è. Les d®lais dõatteinte du bon ®tat fix®s dans le 
SDAGE Seine-Normandie 2016-2021 sont précisés dans le tableau ci-dessous :  

Tableau 2-4 : Etat 2013 et oōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ǎŜƭƻƴ {5!D9 нлмс-2021 

Masse 
eau 

Code 
Etat 2013 Objectifs 2016-2021 Risques de non atteinte1 

Chimique Ecologique Global Chimique Ecologique Global Chimique Ecologique Global 

Pays 
de 

Caux 
Nord 

FRHC18 

Mauvais 
état  

 
[Bon état 

sans 
ubiquiste] 

Bon état 

Mauvais 
état  

 
[Bon état 

sans 
ubiquiste] 

Bon état 
2027 

 
[Bon état 

2015 sans 
ubiquistes] 

Bon état 
2015 

Bon 
état 

2027 

Risque lié 
aux 

DEHP, TBT, 
HAP 

Risque faible lié 
aux pollutions 

bactériologiques 

Risque 
faible 

sans les 
ubiquistes 

Lõactualisation de lõ®tat des lieux du SDAGE valid®e en 2013 met en avant un d®classement de lõ®tat 
chimique par les DEHP.  
Lõ®tat actuel et la qualification de la source de la pression sõexer­ant sur la masse dõeau FRHC18 ont 
conduit à la classer en risque chimique de non atteinte des objectifs environnementaux (RNAOE) à 
2021, et ¨ reporter le d®lai dõatteinte du bon ®tat ¨ 2027. 

2. UNE MASSE DõEAU COTIERE EN BON ETAT QUALITATIF MALGRE SA FRAGILITE 

La DCE d®finit le bon ®tat dõune masse dõeau superficielle lorsque lõ®tat ®cologique et lõ®tat chimique de 
celle-ci sont a minima classés bons. 

État écologique 

Globalement les paramètres déclassant lõ®tat chimique pour la masse dõeau superficielle de lõY¯res 
sont les pesticides, précédés des HAP (Hydrocarbure Aromatique Polycyclique) ainsi que des 
Phtalates et Alkylphénols, ces derniers appartenant à la famille des micropolluants organiques. 
En revanche, le Douet présente un bon état chimique. Sur ce cours dõeau lõobjectif de bon ®tat fix® 
¨ 2015 a dõores et d®j¨ ®t® atteint. 
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La caract®risation de lõ®tat ®cologique au titre de la DCE sõappuie sur des critères biologiques, physico-
chimiques et chimiques (substances chimiques de lõ®tat ®cologique) Cf figure 2-7. 

Lõ®tat biologique de la masse dõeau c¹ti¯re est évalué à partir des indicateurs biologiques suivants :  

S Phytoplancton : Lõ®tat est bon sur la masse dõeau (donn®es 2005-2010). Peu de blooms de 
phytoplancton ont été observés 

S macro-invertébrés benthiques : Lõ®tat est très bon sur la masse dõeau (2005-2010). 
S angiospermes : données en cours de consolidation. 
S macroalgues intertidales : Lõ®tat est qualifié de moyen. Toutefois ce résultat est à nuancer. 
Lõindicateur semble difficilement adaptable aux esp¯ces pr®sentes en Manche orientale. 

Lõ®tat physico-chimique portant sur les paramètres oxygène, transparence et température porte 
lõ®valuation provisoire au très bon état. 

Lõ®tat hydromorphologique serait qualifié de très bon sur dires dõexpert. 

État chimique 

Lõ®tat chimique, évalué à partir de 41 substances prioritaires, semble incomplet et déclasserait la 
masse dõeau c¹ti¯re au regard des HAP, DEHP (famille des phtalates) et TBT (molécule présente dans 
les peintures antifouling).  

 

3. UN SUIVI BIOLOGIQUE MONTRANT LA SENSIBILITE DE LA MASSE DõEAU AUX FACTEURS 

ANTHROPIQUES MALGRE DES EAUX DE BAIGNADE DE BONNE QUALITE 

Le suivi biologique révèle la survenue de pics de phytoplancton et des toxines induites, au point de suivi 
ç Dieppe 1 mille è entre 2009 et 2011, le seuil dõalerte de 100 000 cell/l dõeau ayant ®t® franchi ¨ 
trois reprises pour Pseudo-Nitzschia (2011) et Phaeocystis (2010 et 2011). 
 Le suivi qualité des eaux de baignade est réalisé sur les plages de Mesnil-Val et de Criel. Malgré un 
classement des eaux de bon voire excellent, les chroniques des percentiles illustrent une hausse 
progressive des concentrations bactériologiques des deux sites. 

 

Lõ®tat biologique et chimique de la masse dõeau c¹ti¯re restent fragiles par temps de pluie et soumis 
¨ lõinfluence des apports des fleuves côtiers. 
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Figure 2-2-11 : Qualité des eaux de baignade du littoral du SAGE (ARS) 

 

2.4  Milieux aquatiques et aut res milieux naturels  

1. UN COURS DõEAU RELATIVEMENT PRESERVE MAIS SOUMIS A DES PERTURBATIONS 

Une activité morphodynamique limitée 

Lõactivit® morphodynamique semble relativement faible se limitant au transport de mat®riaux fins lors 
des écoulements de plein bord. 

Différents faciès dõ®coulement sont repr®sent®s sur lõY¯res et sont répartis de manière homogène sur le 
cours dõeau. Ils sont présentés sur le graphique suivant. 

 

Figure 2-12 : Proportion des différents ŦŀŎƛŝǎ ŘϥŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¸ŝǊŜǎ -Atlas des zones de production, FDAAPPMA 76, 2010 

Les suivis bactériologiques illustrent des hausses de concentration bactériologique malgré un 
classement en bonne voire excellente qualité. Ainsi, la qualit® de lõeau reste tr¯s vulnérable lors 
dõ®pisodes pluviom®triques importants et soumise ¨ lõinfluence des apports des fleuves côtiers 
voisins. 
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Les actions humaines aboutissent à une augmentation des surfaces de plats lentiques et de profonds, au 
détriment des plats courants et radiers. Or, les zones de forts courants et faibles profondeurs (radiers et 
plats courants) constituent les aires de reproduction et/ou de croissance pour les salmonidés et les 
lamproies fluviatiles et marines.  

Plusieurs types de substrats sont visibles tout au long de lõY¯res mais le curage du fleuve et la mauvaise 
gestion des ouvrages hydrauliques ont clairement impacté le milieu, aujourdõhui marqu® par le 
concr®tionnement calcaire et des traces dõincision li®es au mauvais ®tat de certains ouvrages. 

Une forte potentialité piscicole mais un contexte perturbé 

LõY¯res est class® en première catégorie piscicole sur lõint®gralit® de son lin®aire et comme cours dõeau 
à truite de mer, de son embouchure au moulin de Sept Meules. Le cours dõeau appartient donc au domaine 
salmonicole et son potentiel naturel dõaccueil correspond aux exigences de la truite et de ses esp¯ces 
dõaccompagnement.  

Les pêches électriques et les relevés de frayères révèlent la pr®sence dõesp¯ces effectuant lõint®gralit® 
de leur cycle en eau douce (Truite Fario, Epinoche, Lamproie de Planer, Epinochette, Chabot) ou dõesp¯ces 
dont le cycle se déroule entre eaux douces et salées (Anguille, Truite de mer, Saumon, Flet).  

 

 

Figure 2-13 : Évolution des peuplements piscicoles entre 1995 et 2004 à la station de Villy-sur-Yères (ONEMA, 2005) 

LõY¯res est ®galement class® en ç rivière à migrateurs » et en Zone dõActions Prioritaires de niveau II 
du Plan de gestion national anguille. Globalement les constats suivants peuvent être faits sur les espèces 
migratrices du bassin versant : 
S Lõeffectif de lõanguille est décroissant. La pr®sence dõouvrages hydrauliques sur le cours de 
lõY¯res impacte cette population piscicole. 

S La truite de mer est très faiblement observée, et ce essentiellement au niveau de la buse de 
mer. 

S La Lamproie fluviatile, la Lamproie marine et le Saumon dõatlantique, esp¯ces prot®g®es par 
la directive Natura 2000 sont quant à elles probablement absentes. 

LõY¯res a des potentialités élevées pour toutes ces espèces migratrices. Les cours dõeau adjacents que 
sont la Bresle et lõArques abritent des esp¯ces types telles que la Lamproie fluviatile et marine, la Truite 
de mer et le Saumon atlantique. Bien que les caract®ristiques de lõY¯res (les faciès, thermie) soient 
quelques peu distincts de ces fleuves voisins, lõouverture du d®bouch® en mer de lõY¯res devrait permettre 
la reconqu°te des populations de Truite de mer et dõAnguille notamment. 

De manière générale, le contexte piscicole de lõY¯res est qualifi® de perturbé avec un taux de 
fonctionnalité de 47%. Divers facteurs sont ̈  lõorigine de cette d®gradation (d®ficit de recrutement et 
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dõaccueil) tels que les perturbations dues ¨ lõagriculture intensive, la pr®sence dõouvrages hydrauliques 
compromettant la continuité écologique, la pollution de lõeau ou la dégradation des berges. 

Une continuité écologique et sédimentaire fortement perturbée 

LõY¯res est travers®e par 61 ouvrages dõapr¯s le ROE 2017 (Référentiel des Obstacles ¨ lõEcoulement). 
Lõouvrage de d®bouch® en mer est notamment un ouvrage prioritaire « Grenelle » pour le rétablissement 
de la continuité écologique. 

 

Figure 2-14 : Obstacles à la continuité écologique sur le fleuve Yères et ses affluents (Source : SIALIS, RCE, ONEMA) 

Le d®bouch® en mer constitue le premier obstacle ¨ la continuit® ®cologique. En effet, lõY¯res est chenalis® 
sur sa portion aval avant de déboucher en mer via une buse en épis noyé uniquement en période de 
hautes eaux. Cet ouvrage qualifi® dõinfranchissable, constitue un obstacle majeur ¨ la continuit® 
®cologique le barrage physique du clapet offrant un temps dõouverture insuffisant ¨ mi-marée pour 
permettre le passage des poissons. 

Dõautres ouvrages difficilement franchissable ou infranchissable constituent des verrous successifs ¨ lõacc¯s 
aux zones de reproduction ou de développement situées plus en amont.  

Des études sont menées pour le rétablissement de la continuité écologique par le Département de Seine-
Maritime (débouché en mer) et lõASPRY (11 ouvrages de lõY¯res). Lõenjeu multi-espèce porte 
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prioritairement aujourdõhui sur les 26 ouvrages du cours principal de lõY¯res. Sur ces ouvrages, des 
travaux ont ®t® r®alis®s, sont ¨ lõ®tude ou programm®s. 

Une ripisylve éparse 

La ripisylve du fleuve Yères est dominée par une strate arborée naturellement mono spécifique, 
compos®e majoritairement de Saules et dõAulnes. Absente sur près de 46 % du linéaire de berge, la 
ripisylve souffre dõun renouvellement des strates dont les similitudes de classe dõ©ge et dõessence 
favorisent le développement de maladies. Lõétat de santé de la ripisylve est néanmoins qualifié de bon 
sur 65 % du linéaire. 

La présence de populiculture sur le bassin versant transforme profondément les cortèges herbacés 
typiques des for°ts alluviales originelles et sõaccompagne de la formation dõatterrissement, de 
surproduction et dõassombrissement ou de fermeture du milieu. 

Une gestion différenciée de la ripisylve, notamment sur les secteurs exposés Sud-Sud-Ouest, pourrait 
accroitre la productivit® piscicole du cours dõeau mais ®galement limiter le concr®tionnement constat®, 
par accroissement de lõensoleillement du tron­on trait®. 

Des berges qui conservent leur caractère naturel 

Les berges de LõY¯res et de ses affluents restent ç naturelles » sur leur très grande majorité, ce qui 
concoure au bon déroulement des processus hydrodynamiques. Ces derniers peuvent être compromis :  

S par la présence de secteurs artificialisés notamment dans la traversée des villages (de 5 à 
30%). Ces secteurs ne repr®sentent que 4% des berges sur lõensemble du cours dõeau. Le 
cloisonnement lat®ral de lõY¯res participe ®galement ¨ cette artificialisation ancienne due aux 
opérations de curage (bourrelets de remblais). 

S par la présence de galeries de rongeurs et de piétinement bovin qui exerce une pression sur 
la morphologie et la fonctionnalité des berges. Cela génère un excès de matières en suspensions 
(MES) qui augmente lõenvasement et le colmatage du lit mineur.  

S Par certains désordres hydrodynamiques liés aux ouvrages. Sur ces tronçons, les berges 
peuvent atteindre plus de 2m de hauteur avec une ripisylve ancienne perchée et déstabilisée. 

Des espèces exotiques envahissantes en développement et un recul de la végétation 
aquatique indigène 

Malgré une relative diversit® dõesp¯ces observ®es sur lõY¯res, le taux de couverture moyen est tr¯s 
majoritairement inférieur à 60 %. Les secteurs au couvert arboré dense où la profondeur limite 
lõ®clairement ont un faible recouvrement en v®g®taux aquatiques, inf®rieur ¨ 30%. On constate 
également la quasi disparition de la Ranunculus fluitans, esp¯ce typique de lõhabitat ç Rivi¯re ¨ renoncule 
flottant ». 

Parallèlement à ce phénomène, un certain nombre dõesp¯ces invasives ont ®t® recens®es dans le lit majeur 
de lõY¯res et pourraient compromettre la biodiversit® jusquõalors pr®serv®e dans la vall®e. La Renouée 
du Japon, la Jussie à grandes fleurs, le Buddleia de David, la Balsamine géante, le Solidage glabre, 
lõAster lanc®ol® ou encore le Ragondin ont notamment été identifiées sur le bassin. 

2. DES ZONES HUMIDES A PRESERVER 

Sur le territoire du SAGE de la vall®e de LõY¯res, les zones humides sont d®finies conform®ment ¨ lõarr°t® 
du 24 juin 2008 modifi® par lõarr°t® du 1er octobre 2009 pr®cisant les crit¯res de d®finition et de 
délimitation des zones humides en application des articles L. 211-1, L. 214-7-1 et R.211-08 du code de 
lõenvironnement.  

Sur la base de ces arrêtés, la structure porteuse du SAGE a cartographié, en 2010, les zones humides 
du bassin versant. Une priorisation des zones humides a ®galement ®t® men®e dans lõ®tude de 2010 
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reposant sur lõint®r°t patrimonial de la zone humide, sa fonctionnalit® et les menaces identifi®es. Cette 
priorisation a ®t® compl®t®e en 2015 via la m®thode globale de hi®rarchisation afin dõint®grer des 
fonctionnalités relatives au caractère épuratoire (rejets de STEP, amont de Captage AEP) et hydrologique 
(zones dõexpansion de crue, tamponnement des ruissellements) mais ®galement lõint®r°t dõensemble 
fonctionnel. Cette étude a été réalisée à partir de la connaissance fonctionnelle et spatiale des zones 
humides du bassin versant. La priorisation nõa pas ®t® r®alis®e pour les zones humides d®termin®es gr©ce 
au critère pédologique. 

 

Les classes de priorisation correspondent aux critères suivants : 

S Zones humides P1* comprennent, les zones humides les mieux préservées ou sensiblement 

d®grad®es, avec pr®sence dõHabitats dõInt®r°t et/ou jouant un r¹le fonctionnel hydraulique et/ou 

abritant au moins une espèce de la liste rouge régionale ; 

S Zones humides P2* : zones humides sensiblement dégradées à dégradées priorisées selon les 

critères suivants : captages AEP (CAP), Zones dõexpansion de crue (ZEC), rejet de STEP (STEP), 

esp¯ces invasives (INV) ou gestion dõensemble fonctionnels (GEF) ;  

S Zones humides P3* : autres zones humides sensiblement dégradées à dégradées ne répondant 

aux critères précédents ; 

S Zones humides P4* : zones humides présentant un fonctionnement hydraulique et des habitats très 

dégradés (DEG). 

Classes de priorisation 

des zones humides 

Surface 

en ha 

Part des ZH 

totales du SAGE 

P1* 192 24.8% 

P2* 

CAP 51.5 6.7% 

ZEC 38.8 5.0% 

STEP 5.0 0.7% 

INV 4.9 0.6% 

GEF 12.9 1.7% 

P3* 83.7 10.8% 
P4* 16.6 2.1% 

Zones humides PEDO non 
priorisées 

367.6 47.6% 

Total 773 100% 

Cette cartographie a permis dõidentifier 773 ha de zones humides dont 367 ha identifiés selon le critère 
pédologique. 2 ha de zones humides supplémentaires ont été recensés depuis cette étude. 

Les zones humides sont concentr®es dans la vall®e de lõY¯res et du Douet dont la basse vall®e de lõY¯res 
en amont du débouché en mer. 
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Figure 2-15 Υ ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ό{ƻǳǊŎŜ : SMBVYC, Alise) 

3. UN LITTORAL DõUNE GRANDE RICHESSE 

Plusieurs grandes unités paysagères sont associ®es au littoral du bassin versant de lõY¯res telles que : 

S le domaine marin (complexe estran et fond marin) ; 
S les falaises ; 
S le cordon de galets situé à la jonction entre les deux précédents milieux ; 
S et les sept valleuses du périmètre du SAGE. 

Chacune de ces unit®s paysag¯res est synonyme dõhabitats particuliers abritant des espèces floristiques 
ou faunistiques qui leur sont inféodées, adaptées à leurs contraintes parfois extrêmes. 

Les aménagements du littoral ont contribué ¨ la modification des fonds, ¨ lõartificialisation du trait de 
c¹te et ¨ la perte dõhabitat sur ces espaces naturels.  
Ainsi lõamaigrissement du cordon de galets serait li® aux diminutions des apports observ®s depuis les 
ann®es 70 simultan®ment ¨ lõapparition dõouvrages littoraux faisant obstacles au transit naturel de galets 
(jetée de Dieppe, Centrale de Penly ouvrages de défense contre la mer, épis de Criel-sur-Mer voire 
®boulements de falaise survenus ¨ lõOuest du p®rimètre). 
De plus, la digue et la buse littorale aménagée au niveau du débouché en mer empêchent la submersion 
marine de la basse vall®e de lõY¯res et ont entrain® la disparition des pr®s-salés. Cependant, lors de 
fortes marées, la zone rétro-littorale retrouve ponctuellement son caractère inondable, de par le 
rétablissement de la connexion terre-mer/ eau douce-eau salée, en lõabsence de clapet. 



 

PLAN DõAMENAGEMENT ET DE GESTION DURABLE DU SAGE DE LA VALLEE DE LõYERES 

V5.0 ð 28/11 /2017  36  

4. DES MILIEUX NATURELS BENEFICIANT DõOUTILS DE PROTECTION ET DE GESTION 

Les sites naturels remarquables du bassin versant bénéficient de leviers de protection à la fois 
réglementaire et de gestion. 

Sites Natura 2000 

Trois sites b®n®ficient dõune protection r®glementaire de par leur classement en zones Natura 2000. 2 
de ces 3 sites, la Vall®e de lõY¯res et le littoral cauchois, présentent un lien particulier avec lõeau. 

Le p®rim¯tre du site de la Vall®e de lõY¯res sõ®tend du lit mineur ¨ 25 m de part et dõautre des berges, 
ainsi quõ¨ lõensemble des zones humides, soit un total de 963 ha. Le site poss¯de environ 16 % dõhabitats 
dõint®r°t communautaire ®ligibles au contrat Natura 2000, sur lõensemble de sa surface. 

Le périmètre du site Natura 2000 du Littoral cauchois concerne actuellement 6 303 ha. Il intègre une 
zone terrestre (falaises crayeuses, cordon de galets, pelouses aérohalines, landes et forêt de ravins) et 
une zone marine (platier rocheux, champs de laminaires, habitat récifs). 

Le territoire du SAGE est également concerné par le site de « la For°t dõEu et les pelouses adjacentes ». 

 
Figure 2-16 : Sites Natura 2000 sur le périmètre du SAGE (Source : DREAL) 
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Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d'Opale 

Le bassin versant de lõY¯res est concern® ¨ la marge par le Parc Naturel des estuaires Picards et de la 
Mer dõOpale (sur la commune du Tr®port uniquement). Ce parc a été créé en décembre 2012 et comme 
tout Parc Naturel Marin, il est défini par 3 composantes : un périmètre, des orientations et son « conseil 
de gestion ». 

Des caractéristiques hydro-sédimentaires et hydrodynamiques très particulières (fleuves aux débits lents 
et réguliers rencontrant des marées importantes associées à de vastes zones d'estran, ...) expliquent la 
richesse écologique et le potentiel de cette zone qui abrite un patrimoine remarquable. 

Les zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 

38 zones naturelles dõint®r°t ®cologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) sont recens®es, pour tout ou 
partie, sur le territoire du SAGE, dont 3 ZNIEFF marines :  

S 31 ZNIEFF de type 1 (secteurs de superficie limitée, définis par la présence d'espèces ou de 
milieux rares et remarquables) dont une ZNIEFF marine ; 

S 7 ZNIEFF de type 2 (grands ensembles naturels riches ou peu modifiés et qui offrent d'importantes 
potentialités biologiques) dont deux ZNIEFF marines. 

Ces inventaires patrimoniaux ont pour rôle de porter-à-connaissance la richesse biologique du territoire. 
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Figure 2-17 : ZNIEFF sur le territoire du SAGE (Source : INPN) 

 

Protections foncières 

Les protections fonci¯res sõexercent sur les parcelles en zones humides acquises par le Conservatoire du 
Littoral (24 ha à Criel-sur-Mer, secteurs des Pré salés), par le Conservatoire des Espaces Naturels (1 ha 
à Villers-sous-Foucarmont) et par le SMBVYC (1.3 ha à Foucarmont). 

Outils de gestion des milieux naturels 

Des outils de gestion complètent ce panel de dispositifs avec la mise en place de mesures locales et 
concrètes telles que les MAET (près de 388 ha contractualisés depuis 2008), les contrats Natura 2000, 
le Parc Naturel Marin des estuaires picards et de la mer dõopale, deux Espaces Naturels Sensibles (site 
de la « Basse vall®e de lõY¯res » piloté par le Conservatoire du littoral, projet de labellisation du site 
« LõY¯res et sa Vall®e » piloté par le SMBVYC). 

Lõint®r°t de ces outils est de pr®server et de restaurer la qualit®, la fonctionnalit® et la biodiversit® des 
milieux aquatiques et des usages qui en découlent. Il est donc primordial de pérenniser ces pratiques de 
gestion. 
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2.5  Les risques naturels  li®s ¨ lôeau 

1. UN TERRITOIRE VULNERABLE A LõEROSION DES SOLS ET AUX INONDATIONS PAR RUISSELLEMENT  

Le bassin versant de lõY¯res est particuli¯rement vulnérable aux inondations par ruissellement et 
coulées de boue. 

En effet, le bassin versant présente un ensemble de caractéristiques naturelles qui favorise les 
ruissellements et la survenue des inondations telles que : 

S La nature limoneuse et battante des sols ; 
S la pluviométrie du territoire ;  
S la topographie favorable sur le versant Sud-Ouest. 

Ces ph®nom¯nes sont cependant aggrav®s par des facteurs dõorigine anthropique : la disparition des 
®l®ments fixes du paysage, le remembrement, lõintensification de lõagriculture, la r®gression des surfaces 
en herbe, lõurbanisation et lõaugmentation des surfaces imperm®abilis®es. 

Ainsi, lõAtlas cartographique de lõal®a ®rosion par bassin versant ®l®mentaire en Haute-Normandie 
(BRGM, INRA, 2000) indique la pr®sence dõun al®a variant de moyen ¨ tr¯s fort sur lõensemble du bassin 
versant. 
Une ®tude sur la ç d®termination de lõal®a ®rosion è a ®galement été réalisée en 2013 par le SMBVYC, 
il apparait quõune grande partie du territoire est soumise ¨ un al®a ®rosion fort. 
 
Les principaux axes de ruissellement sur le bassin versant de lõY¯res sont pr®sent®s ¨ la figure suivante : 
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Figure 2-18 : Axes de ruissellement sur le territoire du SAGE (Source : DDAF, SBV Yères) 

2. DES INONDATIONS PAR DEBORDEMENT ET REMONTEE DE NAPPES LOCALISEES 

Le territoire du SAGE de la vall®e de lõY¯res se caractérise par un risque mod®r® dõinondation par 
d®bordement des cours dõeau et remontée de nappe.  

Les débits de pointe théoriques pour les périodes de retour de crues (en m3/s) ont été estimés sur la 
station de Touffreville. 

Tableau 2-5 : Estimation des débits de pointe pour différentes périodes de retour, à la station de Touffreville (Source : DREAL 2012) 

Période de retour Débits de pointe estimés (en m3/s) 

2 ans (biennale) 5.9 (5.4 ð 6.5) 

5 ans (quinquennale) 8 (7.4 ð 9.2) 

10 ans (décennale) 9.5 (8.6 - 11) 

50 ans (cinquantennale) 13 (11 ð 15) 

100 ans (centennale) Non calculé 

La partie aval du bassin, est la plus sujette aux inondations par d®bordement de cours dõeau ou 
remontée de nappe. Généralement, un champ dõinondation important et durable se cr®® sur les Pr®s 
salés, il peut également aller au-delà dans le cas de combinaisons de plusieurs évènements naturels.  
De plus, dõautres secteurs du bassin versant peuvent également être touchés. Des débordements de lõY¯res 
ont notamment été constatés à St-Martin-le-Gaillard (au hameau de St-Sulpice) et au niveau de 
Grandcourt alors que la commune de Saint-Riquier-en-Rivière est concernée par les remontées de nappe. 
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Lors dõ®pisodes pluvieux de fortes intensit®s, le ruissellement ®rosif issu des plateaux cultiv®s intensifie les 
inondations. Le temps de réponse du bassin déjà court, est r®duit par lõaccélération des transferts 
imputables au retournement des prairies, au drainage, ¨ lõimperm®abilisation et la d®structuration des 
éléments du paysage et des sols (croûte de battance, semelle de labour) qui se traduisent par une 
augmentation du volume et de lõintensit® des crues. La morphologie de lõY¯res en partie aval et de ces 
deux affluents principaux a imprimé les à-coups hydrauliques récurrents. 

Lõ®vacuation plus ou moins rapide de cette eau vers la mer rel¯ve donc dõun enjeu hydraulique en lien 
®troit avec la buse ¨ la mer, lõentretien du cours dõeau et la gestion des ruissellements. 

3. UNE FAÇADE LITTORALE EXPOSEE AUX RISQUES DE SUBMERSION MARINE ET A LõEBOULEMENT DE 

FALAISES 

Les communes de Criel-sur-Mer et du Tréport sont sujettes au risque de submersion marine. Les 
submersions marines surviennent principalement en période de grandes marées annuelles, en concordance 
avec des conditions météorologiques et marégraphiques particulièrement sévères. 

Les risques dõ®boulement de falaise sont importants sur la façade littorale et sont majorés par plusieurs 
facteurs : 

S Lõinfiltration dõeaux continentales dans le milieu karstique notamment liée aux rejets 
dõassainissement pluvial ou de drainage ; 

S Les épisodes de gel et de dégel successifs ; 
S Lõamincissement du cordon de galet fragilisant les pieds de falaise, alors davantage 
vuln®rables ¨ lõ®rosion par attaque de la mer et affaiblissant la protection des ouvrages de 
lutte.  

Ainsi, une forte acc®l®ration de lõ®rosion a été constatée par le BRGM, avec une vitesse de recul du trait 
de côte multipliée par 3 entre 1990 et 2010, sur les secteurs les plus impactés. 

3  LES DIFFERENTS USAGE S DE LA RESSOURCE EN  EAU  

3.1  Une Alimentation en Eau P otable  (AEP) exclusivement souterraine  

1. ORGANISATION DE LõAEP SUR LE TERRITOIRE 

Six syndicats ainsi que la commune du Tréport couvrent la totalité du bassin versant pour la compétence 
AEP.  

Tableau 3-1 Υ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘoire 

Type Noms 

Syndicats dõeau potable 

SIEA Caux Nord-Est, SIAEPA de la Vall®e de lõY¯res, 
SIAEPA des Sources de lõY¯res, SIAEPA de la R®gion de 
Saint L®ger aux Bois, SIAEPA de la Vall®e de lõEaulne, 

SMAEPA de la Région de Dieppe Nord, SIU de la 
Basse Bresle. 

Syndicat de mise en commun de moyens 
entre les SIAEPA de la Région de Saint-

Léger-aux-Bois et de la Vallée de 
lõY¯res et SIAEPA Nesle-Pierrecourt 

(extérieur au bassin versant)  

Syndicat Intersyndical entre Bresle et Yères 
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2. CAPTAGES AEP 

Inventaire des captages 

Le bassin versant compte six captages destin®s ¨ la production dõeau potable, situés sur les communes 
de Criel-sur-Mer, Touffreville-sur-Eu, Villy-sur-Yères, Saint-Riquier-en-Rivière, Villers-sous-Foucarmont et 
Aubermesnil-aux-Erables. La totalit® de lõeau potable distribu®e sur le territoire du SAGE provient de 
lõexploitation des eaux souterraines et en particulier de la nappe de la Craie. 

Périmètres de protection des captages 

Sur le territoire du SAGE, lõensemble des captages est couvert par un périmètre de protection et la 
proc®dure de D®claration dõUtilité Publique (DUP) a été menée à son terme. Trois de ces DUP sont 
actuellement en cours de révision. 

Les aires dõalimentation de captages (AAC) ont ®galement ®t® d®limit®es pour les captages 
dõAubermesnil-aux-Erables/Villers-sous-Foucarmont, Saint-Riquier-En-Rivière, Touffreville-sur-Eu/Criel-
sur-Mer ainsi que Villy sur Yères. 

Les captages du bassin versant ne font pas partie des captages Grenelle ni des captages prioritaires du 
SDAGE. 

 

Figure 3-1 : Captages AEP et périmètres de protection sur le territoire du SAGE (Source : ARS) 
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3. EVOLUTION DES PRELEVEMENTS 

Les pr®l¯vements destin®s ¨ lõAEP sõ®l¯vent ¨ 1 591 584 m3 en 2011, avec une relative stabilité des 
volumes exploités constatée entre 2005 et 2011. Les prélèvements les plus importants sont réalisés par 
le SIEA Caux-Nord-Est qui cumule environ 2/3 des prélèvements. Le tiers restant est réparti entre les 
SIAEPA des sources de lõY¯res et de la Vall®e de lõY¯res. 

 

Figure 3-2 : Evolution des prélèvements AEP par captage entre 2004 et 2011 sur le territoire du SAGE 

4. SECURISATION DE LõAEP 

Lõeau potable est relativement abondante sur le bassin versant. Cependant, les captages AEP restent 
néanmoins vulnérables aux pollutions chroniques et diffuses. 

Ainsi, certains syndicats sont peu sécurisés et apparaissent comme vulnérables face ¨ dõ®ventuelles 
problématiques de qualité. Des ®tudes de s®curisation visant ¨ faire b®n®ficier chaque collectivit® dõun 
secours en cas de dégradation ponctuelle ou chronique de la qualité de son eau voire dõun d®ficit 
quantitatif ont été menées ou sont en cours de réalisation : 

S Lõ®tude de s®curisation AEP des syndicats de Blangy Bouttencourt, Nesle Pierrecourt, St L®ger 
aux bois, Rieux Monchaux, Source de lõY¯res, vall®e de lõY¯res et Vieux Rouen sur Bresle ð 
validée en mars 2012 ; 

S Lõ®tude de sécurisation de la production en eau au Nord-Est de la Seine-Maritime lancée en mars 
2017 et coordonnée par le SIEA Caux Nord Est (Basse Bresle, Caux Nord Est, Dieppe Nord, 
Gamaches, Londini¯res, Plateau dõAliermont, Wranchy-Douvrend) 

3.2  Des syst¯mes dôass ainissement  à renforcer  

1. ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

La compétence « assainissement collectif des eaux usées » est assurée par 7 syndicats sur le territoire, à 
savoir : le SIEA Caux Nord-Est, le SIAEPA de la Vall®e de lõY¯res, le SIAEPA des Sources de lõY¯res, le 
SIAEPA de la R®gion de Saint L®ger aux Bois, le SIAEPA de la Vall®e de lõEaulne, le SMAEPA de la 
Région de Dieppe Nord, Syndicat Mixte dõAssainissement Bresle Littoral. 
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Leǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Le parc de stations dõ®puration repr®sente une capacit® totale de traitement de 17 600 équivalents 
habitants (EH), associé à la mise en place de réseaux de type séparatif, ce qui limite généralement les 
surcharges hydrauliques en entrée de station.  

Parmi les 11 stations dõ®puration pr®sentes sur le territoire, les fili¯res de traitement sont majoritairement 
rustiques (lagunage, filtres plantés de roseaux). Selon leur localisation, le réservoir aquatique impacté 
diffère. Ainsi, les STEP localisées sur le plateau, dont les rejets dõeffluents ®pur®s sõeffectuent par 
infiltration, sont susceptibles dõimpacter le r®servoir souterrain. A contrario des stations situ®es dans la 
vall®e, dont lõexutoire est directement ou indirectement raccord® sur lõY¯res, rendent plus vulnérables les 
ressources en eaux superficielles. 

La surveillance de la Police de lõeau et du SATESE a mis en évidence 4 stations particulièrement 
impactantes sur le milieu. Elles sont présentées dans le tableau suivant. 

Tableau 3-2 Υ 5ȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ό{ƻǳǊŎŜ : SMBVYCΣ {!¢9{9Σ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ 

 

Les dysfonctionnements constatés en mati¯re dõassainissement collectif rel¯vent de plusieurs facteurs 
souvent concomitants : 

S Le sous-dimensionnement des stations ; 
S La perm®abilit® des r®seaux favorisant lõinfiltration dõeaux claires parasites ; 
S La non-conformité des branchements ou la présence de branchements illicites. 

Enfin, la grande majorité des industriels et artisans du bassin versant sont raccordés aux réseaux 
dõassainissement. Or, les conventions de rejet entre les industriels et les structures comp®tentes sont, ¨ ce 
jour, inexistantes. 
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Figure 3-3 : {ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ό{ƻǳǊŎŜǎ Υ 55¢aтсΣ /DтсΣ {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳύ 

2. ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Lõassainissement non collectif est particulièrement important sur le territoire, notamment influencé par 
la pr®sence dõun habitat diffus peu favorable ¨ lõassainissement collectif. Ainsi, 45% de la population 
du territoire est concernée par ces dispositifs. 

Lõensemble des Syndicats dõeau et dõassainissement ont la comp®tence en Assainissement Non Collectif 
(ANC) excepté pour le syndicat des Sources de lõY¯res, non dot® de SPANC. 

Seuls 2/3 des installations dõANC ont fait lõobjet dõun diagnostic. Cet état des lieux tronqué masque 
donc la vulnérabilité de la ressource face aux réels dysfonctionnements des ANC existants. 

Seules 17% des installations diagnostiquées ont été jugée conformes et près de 62% représentent un 
risque sanitaire ou environnemental.  

Des programmes de r®habilitation ont ®t® mis en ïuvre afin de r®habiliter les installations non conformes. 
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Figure 3-4 : Bilan des conformités des installations en ANC, 2012 

3.3  Une a griculture  bien implantée sur le territoire  

1. CARACTERISTIQUES ET ORGANISATION DU TISSU AGRICOLE 

Le territoire du SAGE est fortement dominé par lõactivit® agricole. En effet, en 2010 les surfaces en terres 
labourables représentaient 46 % et les prairies 21% de la surface des communes du SAGE pour 421 
exploitations (RGA 2010). Le périmètre du SAGE présente un profil majoritairement de type polyculture-
élevage. 

Cultures  

Lõassolement du bassin repose sur une pr®pond®rance, en superficie, de blé (32,7%) suivi des Superficies 
Toujours en Herbe (STH : 22,4%) puis de lõorge (12,5%). La culture de la pomme de terre, bien que peu 
repr®sent®e ¨ lõ®chelle du périmètre du SAGE est concentrée ¨ lõaval du bassin versant. 

 

Figure 3-5 : Répartition des cultures sur les communes du périmètre du SAGE (PAC 2011) 

Entre 1988 et 2010, le nombre dõexploitations agricoles a diminué de plus de moitié sur le territoire du 
SAGE. Cette régression est plus modérée pour la Surface Agricole Utile (SAU) (-5%) et les cheptels ce 
qui traduit une augmentation de la taille des exploitations. 

 

 

 



 

PLAN DõAMENAGEMENT ET DE GESTION DURABLE DU SAGE DE LA VALLEE DE LõYERES 

V5.0 ð 28/11 /2017  47 

Elevage 

Lõ®levage, répandu sur le bassin versant, est principalement tourné vers le cheptel bovin. Des élevages 
de volailles, porcins, ovins et dans une moindre mesure équidés, sont également présents sur les communes 
du bassin versant.  

Au total, en 2010, 415 exploitations pratiquant lõ®levage étaient situées sur les communes du SAGE. 

Evolution du contexte agricole 

La mutation du monde agricole observée ces dernières années sur le territoire du SAGE se traduit 
également par une ®volution de lõoccupation des sols agricoles et des fili¯res.  

Ainsi, les terres labourables augmentent au détriment notamment des prairies permanentes : plus de 
5 500 ha (-42%) de prairies ont disparu entre 1988 et 2010 tandis que la surface en terres labourables 
a augmenté de plus de 2 700 ha (+12%) sur cette même période. La reconversion des exploitations vers 
les grandes cultures, coïncide avec ces nouvelles pratiques. 

 

Figure 3-6 : Evolution technico-économique des exploitations agricoles entre 2000 et 2010 (RGA 2010) 

2. PRELEVEMENTS AGRICOLES 

A ce jour, le nombre de forages à usage agricole et les volumes prélevés sur le territoire du SAGE sont 
mal connus. Un seul pr®l¯vement pour irrigation est recens® pour un volume pr®lev® dõenviron 
30 000 m3/an. Cependant, les puits ou forages à usage non domestique ne sont pas déclarés. 

3. PRESSIONS POLLUANTES GENEREES PAR LõACTIVITE AGRICOLE 

Certaines altérations de la qualité des masses dõeau peuvent °tre li®es ¨ lõactivit® agricole. Les 
principales recensées sont : 

S des matières en suspension ; 
S des matières organiques ; 
S des composés azotés et phosphorés ; 
S et des micropolluants organiques et minéraux. 
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Les mesures montrent une tendance à la hausse des teneurs en nitrates depuis plusieurs années. Cette 
pollution par les nitrates indique une vulnérabilité probable induite par les intrants même si le bassin 
versant de lõY¯res apparait encore comme relativement pr®serv® (teneurs en nitrates inf®rieures ¨ 
25mg/L).  

De plus, le département de Seine-Maritime est classé en zone vulnérable, au titre de la Directive 
« nitrates ». Le bassin versant de lõY¯res est donc concerné par ce classement ce qui implique une 
vigilance accrue sur le paramètre nitrates. 

Les MES, les nitrates et les produits phytosanitaires, sont transférés dans le milieu récepteur, après 
infiltration dans les sols ou directement par ruissellement. Ainsi, des substances actives de produits 
phytosanitaires, utilisées actuellement ou par le passé en agriculture, sont présentes dans les eaux de 
certains captages.  

3.4  Piscicultures  

Deux piscicultures, à Criel-sur-Mer et Dancourt, exercent lõactivit® dõ®levage sur le territoire du SAGE.  

La pisciculture Lefèvre à Criel-sur-Mer est une source de phosphore et de MES, une turbidité ayant été 
constatée en 2012 suite à la rupture de plusieurs bassins. Son impact non quantifié sur la ressource, en 
raison de lõannulation de lõarr°t® de rejet qui encadrait ses pratiques, est cependant avéré. 

3.5  Un territoire peu industrialisé où les activités artisanales se maintiennent  

1. CARACTERISTIQUES DE LõACTIVITE INDUSTRIELLE ET ARTISANALE 

Le bassin versant de lõY¯res est globalement peu industrialisé. En effet, lõindustrie ne repr®sente que 8% 
des établissements actifs sur le périmètre du SAGE.  

22 ICPE soumises à autorisation sont recensés sur le bassin versant, majoritairement dans le secteur éolien 
(47%) et lõ®levage (29%). 

Le bassin versant est également caractérisé par la présence de la centrale nucléaire de Penly. 

Lõactivit® artisanale est maintenue sur le territoire du SAGE. Actuellement, 252 entreprises, artisans et 
métiers de bouche sont recensés sur le territoire du SAGE. 

2. PRELEVEMENTS INDUSTRIELS 

La centrale de Penly concentre la quasi-totalité des prélèvements en eau superficielle. La centrale est 
autorisée à prélever au maximum 600 000 m3/an dõeau douce dans lõY¯res. Ces pr®l¯vements oscillent 
généralement entre 300 000 et 500 000 m3/an selon les années. Ils peuvent avoir une incidence sur les 
fonctionnalit®s de lõY¯res, selon le d®bit du cours dõeau. La pression est notamment importante lors des 
périodes dõ®tiage s®v¯re. 

3. REJETS ISSUS DE LõINDUSTRIE ET DE LõARTISANAT 

Les pressions industrielles et artisanales sur le territoire de lõY¯res sont relativement faibles mais ne 
doivent pas être négligées. 

Les rejets industriels (hors piscicultures) dans le cours dõeau depuis 1989 ont augment® pour les 
paramètres suivants : Azote réduit, MES, matières phosphorés et salinités. En revanche le taux de matières 
inhibitrices et de matières oxydables est resté relativement stable. 
Les rejets de la centrale de Penly en mer sont particulièrement suivis. Les rejets terrestres aquatiques et 
aériens ont toujours été conformes aux valeurs limites réglementaires. 
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Certaines activités artisanales situées dans les AAC de captages sont également susceptibles dõimpacter 
le milieu. Les connaissances sur les rejets artisanaux restent à améliorer. 

4. SITES ET SOLS POLLUES 

Le territoire du SAGE est concerné par un certain nombre de friches industrielles ou de sites en activités 
susceptibles de polluer les diff®rentes masses dõeau. 
Une centaine de sites sont ainsi inventoriés sur les communes du SAGE dans la base BASIAS inventoriant 
les friches dõactivit®. 
La décharge située au lieu-dit Mont-Joli-Bois à Criel-sur-Mer, présente également un risque de pollution 
avéré pour les milieux aquatiques et la ressource en eau, identifié dans la base BASOL recensant les 
sites et sols pollués. 

3.6  Loisirs  

1. PECHE 

Lõactivit® de p°che est r®pandue sur le bassin versant de lõY¯res.  

Une seule Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA) est recensée, 
il sõagit de lõassociation, ç la truite Yerroise » à laquelle doivent adhérer les pêcheurs pour pratiquer la 
pêche en eau douce sur les cours dõeau de 1ère catégorie piscicole. 

Le littoral du SAGE est une zone à bivalves non fouisseurs (moules, bigorneaux/vigneaux, coques) et 
gastéropodes. La pêche à pied de loisir y est donc également pratiquée sur plusieurs sites répartis sur 
le littoral du SAGE. Certaines moulières (notamment celle de Mesnil-Val) sont sujettes à des prélèvements 
importants qui semblent d®passer le cadre lõactivit® de loisirs, en particulier lors des grandes mar®es. 
Aucune activité de conchyliculture professionnelle nõest recens®e sur le périmètre du SAGE. 

Enfin, la pêche professionnelle en mer est indirectement pr®sente sur le bassin versant via lõactivit® 
générée par les flottilles de Dieppe et du Tréport. 

2. CHASSE 

La Fédération Départementale des Chasseurs de Seine-Maritime compte environ 700 adhérents en vallée 
de lõY¯res. Ils pratiquent notamment la chasse au gibier dõeau au niveau de lõestuaire et des milieux 
humides de fond de vallée. 

3. TOURISME LITTORAL 

Le périmètre du SAGE est concerné par un tourisme de nature et familial. Lõattractivit® du littoral est 
perceptible et nettement sup®rieure au reste du bassin versant. Il sõy développe de nombreuses activités 
balnéaires telles que la baignade, la pêche de loisir ou les sports nautiques.  

Ces activités sont particulièrement dépendantes de la qualité des milieux et des eaux marines. La qualité 
des eaux de baignade au niveau des plages de Criel-sur-Mer (Criel-Plage et Mesnil-Val) est 
particulièrement importante. 

4. AUTRES ACTIVITES DE TOURISME ET DE LOISIRS 

Le territoire du SAGE offre une vari®t® dõactivités de loisirs et touristiques parmi lesquelles sont 
notamment présentes la randonnée, le VTT ou encore le parapente. 
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4  POTENTIEL HYDROELECT RIQUE  

 
Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux prend en compte lõ®valuation par zone 
g®ographique, du potentiel hydro®lectrique ®tabli en application du I de lõarticle 6 de la loi du 10 f®vrier 
2000 relative à la modernisation et au développement du service public de lõ®lectricit®.  
 
Pour le SAGE de la Vall®e de lõY¯res, lõhydro®lectricit® nõest pas un enjeu fort n®cessitant la r®alisation 
dõune ®tude dõ®valuation du potentiel hydro®lectrique. La puissance sp®cifique de lõY¯res est peu 
significative, de lõordre de 2 W/m2. Seul le moulin Choquart, ¨ Criel sur Mer, b®n®ficie dõune production 
électrique de puissance nette estimée à 10 KW. 

 
Le potentiel hydro®lectrique de lõY¯res est faible. 
 

5  PRINCIPALES PERSPECT IVES DôEVOLUTION DE LA 

RESSOURCE ET DES MIL IEUX  

5.1  Contexte socio -économique et climatique  

Les principales tendances climatiques et socio-économiques ont été évaluées en fonction des tendances 
récentes. Le scénario tendanciel suivant a été retenu :  

Thématique Caractéristiques Tendances retenues 

Climat 

Températures 
S Augmentation de la température moyenne annuelle de +2.8 à +3.2°C 
dans les plaines littorales et jusquõ¨ +3.6ÁC ¨ lõint®rieur des terres dõici 
2080 

Précipitations 
S Diminution des précipitations estivales dès 2030 et baisse des 

précipitations hivernales à partir de la 2ème moitié du siècle- en 2080, 
baisse de 10 à 30% du cumul annuel. 

Épisodes extrêmes 
S Augmentation de la fréquence des épisodes de sécheresse et du nombre 

de jours de fortes chaleurs 

S Augmentation de la proportion dõorages violents 

Niveau de la mer S Hausse du niveau de la mer de +70 cm dõici 2100 (+14 cm dõici 2035) 

Contexte 
socio-

économique 

Population 
S Augmentation de la population en Seine-Maritime : 

taux de croissance annuel prévu de +0.08% 

Occupation du sol 
S Baisse des surfaces en herbe au profit des terres arables  

S Poursuite de lõurbanisation et de lõimperm®abilisation de milieux naturels 
ou de surfaces agricoles 

Activité agricole 
S Baisse de lõemploi agricole, concentration des cheptels et des 

exploitations  

S Accroissement des cultures céréalières et intensification des pratiques  

Activité industrielle 

S Concentration des sites industriels et des emplois 

S Projets de développement possible (énergies renouvelables, centrale de 
Penlyé) 

S Maintien de la vitalité du tissu artisanal 

Pêche 

S Poursuite de lõengouement pour la p°che ¨ pied 

S Pressions sur la pêche professionnelle en mer (ressource, réglementation) 

S Poursuite des activités de pêche amateur en cours dõeau 

Tourisme 
S Maintien de lõattractivit® du littoral et développement du tourisme de 

nature en arrière-pays 
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5.2  Etat des masses dôeau et des milieux 

En lõabsence de SAGE, au vu des ®volutions climatiques et socio-économiques pressenties, les principales 
opportunités et menaces pour les perspectives dõ®volution du territoire, de la ressource et des milieux 
sont les suivantes : 

£tat qualitatif des masses dõeau 
Caractéristiques Opportunités Menaces 

Les rejets de 
l'assainissement 

S Dimensionnement des ouvrages 
épuratoires anticipant la hausse de 
population 

S Amélioration des systèmes 
dõassainissement collectif 

S Mise en conformité des systèmes 
dõassainissement non collectif 

S Dysfonctionnements des systèmes 
dõassainissement collectif (mauvais ®tat 
des branchements et des réseaux, 
problèmes de collecte et de surcharge 
hydraulique par intrusion dõeau parasite) 

S Poursuite de la pr®sence dõinstallations 
dõassainissement non collectif non 
conformes 

Les rejets d'eaux 
pluviales 

S Meilleure gestion des eaux pluviales 

S Projet intégrant des procédés limitant les 
ruissellements urbains 

S Interrogation quant à la capacité des 
bassins de rétention vis-à-vis de la 
multiplication des épisodes de fortes 
précipitations (changement climatique) 

S Imperméabilisation de nouvelles surfaces 
en lien avec la création ou le 
d®veloppement de zones dõhabitation ou 
dõactivit® 

Les rejets de 
l'industrie 

S Développement de process de recyclage 
des eaux usées 

S Augmentation des rejets potentiels de 
substances polluantes  

Les rejets de 
l'agriculture 

S Meilleur pilotage de la fertilisation 
azotée 

S Diminution de lõusage des phytosanitaires 

S Réduction des transferts de pesticides et 
de phosphore par le maintien des 
prairies 

S Réduction potentielle des transferts de 
nitrates et de phosphore, MES grâce à 
lõimplantation de haies, fascines ou talus, 
mares efficaces. 

S Développement des unités de traitement 
des déjections sur les sièges 
dõexploitation 

S Augmentation des superficies dédiées aux 
grandes cultures en substitution des 
prairies : augmentation des intrants 
(phytosanitaires et engrais) 

S Augmentation du transfert par diminution 
du bocage 

S Agrandissement des exploitations 
agricoles : concentration des déjections 
animales sur les parcelles proches des 
si¯ges dõexploitations et utilisation accrue 
dõengrais min®raux 

Les rejets liés 
aux activités de 

loisirs 

 

S Rejets li®s ¨ lõafflux de camping-caristes 
et au manque de définition et 
dõ®quipement dõespace dõaccueil 

S Parc épuratoire à concevoir en fonction 
des variations de charges saisonnières 

S Pollutions dues aux traitements antifouling 
effectués dans les jardins en préparation 
de bateau  

S Pollutions dues au traitement des jardins 

lors de lõouverture des r®sidences 
secondaires 

L'entraînement 
de particules 
fines et de 

polluants par 
ruissellement 

S Mise en ïuvre dõun programme 
dõhydraulique douce 

S Mise en ïuvre dõun programme de 
réhabilitation/création de mares 

S Projets dõam®nagement int®grant des 
procédés limitant les ruissellements 
urbains 

S Destruction des haies relictuelles pour 
favoriser les grandes cultures 

S Destruction de prairies tamponnant les 
ruissellements 
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£tat quantitatif des masses dõeau 

Caractéristiques Opportunités Menaces  

Changement 
climatique 

 

S Déficit de la recharge des nappes 
estim®e ¨ 30% dõici 2100. 

S Diminution du débit des cours dõeau de 
10 ¨ 30% ¨ lõhorizon 2070-2100. 

S Remontée du biseau salé dans les terres 
par hausse du niveau des mers et baisse 
des d®bits de cours dõeau 

Prélèvements AEP 

S Maintien de la consommation dõeau 
potable à son niveau actuel 

S Optimisation de la répartition des 
pr®l¯vements dans lõann®e (®talement 
de la saison touristique) 

S Mise en place dõinterconnexions et 
s®curisation de lõAEP 

S Accentuation des ®tiages des cours dõeau 
et des zones humides liée aux 
prélèvements en nappe durant les 
épisodes de sécheresse 

S Renforcement des pics de consommation 
estivaux en lien avec la fréquentation 
touristique 

Prélèvements 
industriels 

S Optimisation des process industriels 
moins gourmands en eau 

S Augmentation possible des besoins en 

fonction du développement de projets 
sur le bassin (Centrale de Penly é ?) 

Prélèvements 
agricoles 

S Adaptation des cultures au changement 
climatique 

S Augmentation des besoins en eau pour 
lõirrigation selon le type de culture en lien 
avec lõass®chement du bassin 
(changement climatique) 

 

État qualitatif des milieux associés 
Caractéristiques Opportunités Menaces 

Milieux naturels 

S Projets dõam®nagement int®grant la 
préservation des milieux, espaces 
tampon et continuités écologiques (TVB) 

S Ouverture de sites naturels au tourisme 
avec aménagement et sensibilisation 
des espaces naturels littoraux ou rétro-
littoraux (ZH) 

S Selon la localisation des zones 
dõextension urbaine, risques potentiels 
dõimpact sur les milieux naturels et de 
rupture des continuités écologiques (TVB) 

S Consommation de foncier agricole ou 
naturel en lien avec lõimplantation 
dõactivit®s ®conomiques suppl®mentaires 

Continuité 
écologique et 

sédimentaire des 
cours dõeau 

S Restauration des fonctionnalités du 
cours dõeau par le traitement 
dõobstacles ¨ la continuit® 

Zones humides 
S Amélioration de la préservation des 

zones humides existantes 
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5.3  Risques naturels  

En lõabsence de SAGE, au vu des ®volutions climatiques et socio-économiques pressenties, les principales 
opportunit®s et menaces pour les perspectives dõ®volution des risques naturels sont les suivantes : 

Risques 
Caractéristiques Opportunités Menaces 

Inondations par 
débordement de 

cours d'eau 

S Mise en place du PPRN de Criel-sur-
Mer et élaboration des PCS 

S Aménagement du débouché en mer de 
Criel-sur-Mer 

S Aggravation des inondations en lien 
avec le changement climatique 

Risques littoraux 
(submersion 

marine, recul du 
trait de côte) 

S Perception et gestion du littoral à 
grande échelle via un éventuel EPTB du 
littoral 

S Aggravation des phénomènes de 
submersion marine en lien avec le 
changement climatique (hausse du niveau 
de la mer, épisodes climatiques 
exceptionnels) 

S Recul du trait de côte par érosion des 
falaises  

S Impact sur lõorganisation du tissu urbain 
du territoire avec recul des populations 
en rétro-littoral 

Ruissellements et 
coulées de boue 

S Mise en place de programmes visant à 
limiter lõ®rosion des sols et le 
ruissellement 

S Projets dõam®nagement int®grant des 
procédés limitant les ruissellements 
urbains 

S Artificialisation des sols minimisée par 
la densification et la requalification de 
lõhabitat 

S Erosion accrue des sols en lien avec le 
changement climatique (épisodes de 
fortes précipitations) 

S Destruction des éléments paysagers 
limitant les ruissellements 

S Poursuite de lõurbanisation et de 
lõimperm®abilisation de milieux naturels 
ou de surfaces agricoles 
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III. ENJEUX, OBJECTIFS ET SOUS-
OBJECTIFS DU SAGE
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1  LES ENJEUX, OBJECTIFS ,  ET SOUS - OBJECTIFS D U SAGE  

Les enjeux et objectifs spécifiques du SAGE, issus des conclusions du diagnostic et validés en commissions 
thématiques par les acteurs, sont présentés ci-dessous. Il est à noter que les liens entre enjeux et objectifs 
spécifiques, matérialisés par les flèches ne sont pas exhaustifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeu transversal : le bassin versant et ses usages 

Adéquation 
besoins-

ressources en 
eau 

Limiter les risques 
liés ruissellements 
Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Assurer les 
fonctionnalités des 

milieux naturels 

Améliorer la 
qualité des 

eaux douces et 
littorales 

Améliorer la gestion 
des activités littorales 

pour en limiter 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

Objectif 
spécifique : 

Protéger 
les biens et 

les 
personnes 

Objectif 
spécifique : 

Développer 
une approche 
ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 

« terre-mer » 

 

Objectif 
spécifique : 

Limiter 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
ruissellements 
continentaux 

Objectif 
spécifique : 

Préserver, 
restaurer et gérer 

les milieux naturels 
et la biodiversité 

associée 

Objectif 
spécifique : 

Diminuer les 
pollutions 
diffuses et 
ponctuelles 
Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ 

Objectif  
spécifique : 

Assurer la pérennité 
de la ressource en 

AEP 
(quantitativement et 

qualitativement) 

Objectif transversal 
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Pour chaque objectif spécifique, des sous-objectifs ont émergé à partir des actions proposées par les 
acteurs. Ils correspondent à la déclinaison de la volonté des acteurs pour répondre aux objectifs 
spécifiques du SAGE. Les sous-objectifs grisés sont transversaux à plusieurs objectifs. 

Tableau 1-1 : Objectifs spécifiques et sous-ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭΩ¸ŝǊŜǎ 

 

 

 

 

 

Objectifs  Sous-objectifs 

Limiter lõ®rosion et les 
ruissellements continentaux 

En préservant les espaces tampons naturels et le patrimoine prairial 

En limitant les ruissellements urbains 

En réintroduisant des éléments structurants (zones humides, mares, haies) pour 
renforcer le maillage du territoire 

En adaptant l'assolement et les pratiques culturales 

Développer une approche 
dõinterface ç terre-mer » 

En aménageant le débouché en mer 

En suivant le recul du trait de côte 

En gérant de manière cohérente et globale le littoral 

Protéger les biens et les 
personnes 

En développant la culture du risque 

En tenant compte du principe de résilience dans les politiques d'aménagement 

En développant un protocole d'alerte 

Assurer la pérennité de la 
ressource pour l'AEP 
(quantitativement et 
qualitativement) 

En garantissant une eau de qualité 

En fiabilisant les syst¯mes de production et de distribution dõeau et en 
améliorant leurs performances 

En sécurisant l'alimentation en eau potable 

En incitant aux économies d'eau 

En suivant les indicateurs du service de l'eau  

En luttant contre l'érosion  

En am®liorant lõutilisation des fertilisants et pesticides dans les AAC 

En préservant les espaces naturels tampon dans les AAC 

Diminuer les pollutions 
diffuses et ponctuelles dans 
l'eau 

En limitant les transferts de polluant vers les masses d'eau 

En limitant les pressions agricoles 

En limitant les pressions phytosanitaires non agricoles 

En ciblant les pressions ponctuelles, industrielles, artisanales 

En limitant les rejets dõassainissement 

En limitant le ruissellement urbain 

En préservant les espaces tampons naturels et le patrimoine prairial 

Préserver, restaurer, gérer 
les milieux naturels et la 
biodiversité associée 

En assurant un débit minimum sur les cours d'eau ou parties sensibles aux 
étiages 

En préservant les habitats et leurs espèces 

En restaurant la continuité écologique 

En sensibilisant les acteurs du territoire 

En luttant contre l'érosion 

En limitant les pollutions diffuses 

Objectif transversal En mettant en place un plan de communication  
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2  LES DISPOSITION S DU SAGE  

2.1  Clé de lecture des fiches dispositions  

Les pages suivantes présentent les 81 dispositions rédigées par les comités de rédaction sur la base des 
orientations de travail retenues par la CLE dans la stratégie. 

Les dispositions sont exposées par objectif et par sous-objectif en suivant le code couleur suivant :  

Objectif 1 : Limiter l'érosion et les ruissellements continentaux 

Objectif 2 : Développer une approche d'interface "terre-mer" 

Objectif 3 : Protéger les biens et les personnes 

Objectif 4 : Assurer la pérennité de la ressource pour l'AEP (quantitativement et 

qualitativement) 

Objectif 5 : Diminuer les pollutions diffuses et ponctuelles dans l'eau 

Objectif 6 : Préserver, restaurer, gérer les milieux naturels et la biodiversité 

associée 

Objectif 7 : Objectif transversal 

 

La liste des dispositions du SAGE est présentée dans les tableaux suivants :  
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Objectif n°1 : Limiter l'érosion et les ruissellements continentaux 

Sous-objectif 1.1 En préservant les espaces tampons naturels et le patrimoine prairial 

D1 Maintenir les prairies et les bandes enherbées existantes 

D2 
D®finir et mettre en ïuvre le programme de restauration des zones naturelles dõexpansion 
de crue 

D3 Prot®ger les zones naturelles dõexpansion de crue par les documents dõurbanisme 

D4 Cartographier les éléments du paysage à fonction hydraulique 

D5 
Protéger les zones tampons à enjeux et autres éléments à fonction hydraulique par les 
documents dõurbanisme 

Sous-objectif 1.2 En limitant les ruissellements urbains  

D6 Identifier les secteurs vulnérables aux ruissellements 

D7 Réaliser des schémas de gestion des eaux pluviales 

D8 Prévenir les ruissellements dès la conception dans les projets  

D9 Repenser lõam®nagement communal pour une meilleure gestion des eaux pluviales 

D10 
Sensibiliser et accompagner les privés et les personnes publiques pour améliorer la gestion 
des eaux pluviales 

Sous-objectif 1.3 
En réintroduisant des éléments du paysage (zones humides, mares, haies) pour renforcer 
le maillage du territoire 

D11 Mettre en place des aménagements dõhydraulique douce et sensibiliser ¨ leur entretien 

D12 Accro´tre la bande enherb®e ou ripisylve alluviale en bordure de cours dõeau 

Sous-objectif 1.4 En adaptant l'assolement et les pratiques culturales 

D13 Conseiller sur l'organisation du parcellaire et les pratiques culturales 

D14 Limiter le développement de grandes parcelles agricoles 

D15 Promouvoir le développement des productions antiérosives avec valorisation de matière 

 

 

Objectif n°2 : Développer une approche d'interface "terre-mer" 

Sous-objectif 2.1 En aménageant le débouché en mer 

D16 
Mettre en place une gestion coordonnée des interfaces fluviomaritimes pour favoriser les 
échanges terre-mer et concilier les obligations réglementaires, les usages et les activités 
économiques  

Sous-objectif 2.2 En suivant le recul du trait de côte 

D17 
Recenser les zones les plus sensibles au recul du trait de côte ainsi que les enjeux et usages 
menacés 

D18 Intégrer le recul du trait de côte dans les documents d'urbanisme 

Sous-objectif 2.3 En gérant de manière cohérente et globale le littoral 

D19 Développer une approche globale de la gestion de la dynamique du littoral 

D20 Réduire les macro-déchets sur le littoral  
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Objectif n°3 : Protéger les biens et les personnes 

Sous-objectif 3.1 En développant la culture du risque 

D21 
Constituer une base de connaissances des évènements passés et communiquer sur la 
pr®vention du risque dõinondation 

D22 
Veiller ¨ la mise en ïuvre de la GEMAPI sur le territoire dans le respect de la logique de 
bassin 

Sous-objectif 3.2 En tenant compte du principe de résilience dans les politiques d'aménagement 

D23 D®finir des conditions de mise en ïuvre d'une occupation r®siliente  

D24 Réaliser des diagnostics de vulnérabilité sur les communes concernées par un PPR 

Sous-objectif 3.3 En développant un protocole d'alerte 

D25 Elaborer des outils dõinformation et de gestion de crise 

D26 Faire vivre les protocoles dõalerte aupr¯s des populations 

D27 
Anticiper la survenue du risque (inondation, ruissellements, submersion) par l'étude des 

corrélations pluie, débit, niveau marin et hauteur de cours dõeau, niveau de nappe 

D28 Equiper pour alerter 

 

Objectif n°4 : Assurer la pérennité de la ressource pour l'AEP 

(quantitativement et qualitativement) 

Sous-objectif 4.1 En garantissant une eau de qualité 

D29 Mettre en ïuvre et r®viser les arr°tes de D®claration dõUtilit® Publique 

D30 Protéger les aires d'alimentation de captages 

D31 Renforcer le suivi qualitatif afin dõidentifier les captages les plus sensibles 

Sous-objectif 4.2 
En fiabilisant les syst¯mes de production et de distribution dõeau et en am®liorant leurs 
performances 

D32 
Am®liorer les performances des syst¯mes dõalimentation en eau potable (forages, réservoirs, 
réseaux) 

Sous-objectif 4.3 En sécurisant l'alimentation en eau potable 

D33 Sécuriser les ouvrages contre les actes de malveillance 

D34 Mettre en ïuvre les sch®mas de s®curisation de l'alimentation en eau potable 

D35 Assurer un suivi du niveau de la nappe et du biseau salé 

Sous-objectif 4.4 En incitant aux économies d'eau 

D36 
R®aliser des campagnes dõinformation sur les ®conomies dõeau notamment en p®riode de 
sècheresse 

D37 Inciter les acteurs publics à réaliser des ®conomies dõeau 

D38 Accompagner la profession agricole pour faire face au changement climatique 

D39 Accompagner les entreprises à économiser l'eau 

Sous-objectif 4.5 En suivant les indicateurs du service de l'eau 

D40 Communiquer les RPQS 

Renvoi vers 
l'objectif 1 

En luttant contre l'érosion 

Renvoi vers les 
sous-objectifs 5.2 

et 5.3 
En améliorant l'utilisation des fertilisants et pesticides dans les AAC 

Renvoi vers les 
sous-objectifs 1.1 

et 5.1 
En préservant les espaces naturels tampon dans les AAC 

  



 

PLAN DõAMENAGEMENT ET DE GESTION DURABLE DU SAGE DE LA VALLEE DE LõYERES 

V5.0 ð 28/11 /2017  60  

Objectif n°5 : Diminuer les pollutions diffuses et ponctuelles dans l'eau 

Sous-objectif 5.1 En limitant les transferts de polluant vers les masses d'eau 

D41 G®rer les points dõengouffrement rapide 

D42 Responsabiliser les utilisateurs de micropolluants 

D43 
Renforcer le réseau de suivi de la qualité des cours d'eau durant les périodes à risque pour 
cibler les secteurs impactants 

Sous-objectif 5.2 En limitant les pressions agricoles 

D44 Promouvoir et accompagner la conversion en systèmes à faibles niveaux d'intrants 

D45 D®velopper lõagriculture biologique 

D46 
Améliorer les conditions de stockage, de manipulation et de traitement des produits 
phytopharmaceutiques 

D47 Mettre en place un observatoire des épandages 

Sous-objectif 5.3 En limitant les pressions phytosanitaires non agricoles 

D48 
Réduire voire supprimer l'usage des produits phytopharmaceutiques par les personnes 
publiques et les gestionnaires de réseaux  

D49 
Promouvoir les techniques alternatives aux produits phytopharmaceutiques pour les 
particuliers et jardineries 

D50 Réintroduire la biodiversité dans les centres-bourgs 

Sous-objectif 5.4 En ciblant les pressions ponctuelles, industrielles, artisanales 

D51 Diagnostiquer les entreprises pour améliorer les pratiques et les process 

D52 Consulter la CLE et la structure porteuse du SAGE sur les dossiers ICPE 

D53 Suivre la mise en conformité des rejets des piscicultures 

Sous-objectif 5.5 En limitant les rejets dõassainissement 

D54 Etablir les zonages d'assainissement pour toutes les structures 

D55 R®sorber les points noirs de lõassainissement collectif 

D56 Diagnostiquer et mettre en conformit® les r®seaux de collecte et les stations dõ®puration 

D57 Diagnostiquer et mettre en conformité les branchements privés 

D58 Privilégier le tamponnement avant rejet en cours dõeau 

D59 
Renforcer la connaissance règlementaire des structures compétentes en assainissement et les 
sensibiliser à la mise en place de procédures 

D60 
Accompagner les SPANC dans le suivi des diagnostics et travaux dõassainissement non 
collectif 

D61 
Mettre en conformité les dispositifs d'assainissement non collectif en priorité dans les zones 
sensibles 

D62 Sensibiliser la population aux bonnes pratiques d'assainissement 

D63 Réviser les profils de vulnérabilité pour les eaux de baignade 

D64 Estimer la fréquentation des sites de pêche à pied de loisir 

D65 Eviter les rejets en falaise 

Renvoi vers le 
sous-objectif 1.2 

En limitant le ruissellement urbain 

Renvoi vers le 
sous-objectif 1.1 

En préservant les espaces tampons naturels et le patrimoine prairial 
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Objectif n°6 : Préserver, restaurer, gérer les milieux naturels et la biodiversité 

associée 

Sous-objectif 6.1 En assurant un débit minimum sur les cours d'eau ou parties sensibles aux étiages 

D66 Recenser les prélèvements du territoire 

Sous-objectif 6.2 En préservant les habitats et leurs espèces 

D67 Identifier et prioriser les zones humides 

D68 Protéger les zones humides par les documents d'urbanisme  

D69 Gérer les zones humides pour en préserver et restaurer les fonctionnalités 

D70 Mettre en ïuvre un plan de gestion cours dõeau et zones humides 

D71 Améliorer les connaissances et le suivi des habitats et des espèces sur le territoire 

D72 Lutter contre les espèces exotiques envahissantes 

D73 Assurer le respect des réserves de pêche en mer 

D74 Protéger les espaces naturels boisés par les documents d'urbanisme (trame verte) 

Sous-objectif 6.3 En restaurant la continuité écologique 

D75 Restaurer la continuité écologique des cours d'eau 

D76 Suivre la restauration du caractère semi-halin des prés-salés et des habitats associés 

Sous-objectif 6.4 En sensibilisant les acteurs du territoire 

D77 Sensibiliser et former les acteurs du territoire à la préservation des milieux aquatiques 

D78 Ouvrir les milieux naturels au public 

D79 
Développer un circuit des sources à la mer afin de vulgariser les actions conduites sur le 
bassin versant 

D80 
Sensibiliser et communiquer sur les bonnes pratiques et la réglementation de pêche à pied 
de loisir (coquillages) 

Renvoi vers 
l'objectif 1 

En luttant contre l'érosion 

Renvoi vers le 
objectif 5 

En limitant les pollutions diffuses 

 

Objectif n°7 : Objectif transversal 

Sous-objectif 7.1 En mettant en place un plan de communication 

D81 Organiser la communication autour des thématiques du SAGE 

 

 

 

Les dispositions du SAGE sont pr®sent®es sous forme de fiches indiquant lõensemble des ®l®ments 
nécessaires à leur mise en ïuvre : ®nonc®, calendrier, acteurs concern®s, rappel de la r®glementation, 
localisation, indicateurs de suiviéLe contenu dõune fiche type est d®taill® ci-après. 
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INTITULE DE LA DISPOSITION  
Lien avec le 

changement 

climatique 

Type de 

disposition 
N°D 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface 

"terre-mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de 

la ressource 

pour l'AEP 

Pollutions 

diffuses et 

ponctuelles 

Milieux naturels 

et biodiversité 

associée 

Contaminations 

bactériologiques 

du littoral 

Connaissance 

transversale 

1.1 En préservant les 

espaces tampons naturels 

et le patrimoine prairial 

 

Eléments de compréhension 

 

Énoncé de la disposition 

 

Liens 

 

PAGD  

Règlement  

Atlas  

Rappel de la réglementation  

 

Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE   

2021 Autres MOA   

2022 Indicateurs de suivi 

2023 
 

2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

 

 

 

1 

2 3 

12 
 

13 
 

14 

15 

4 

5 6 

7 

8 

9 

10 

11 
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 Intitulé de la disposition ; 

 Numéro de la disposition ; 

 et  Trois types de disposition ont été définis, des pictogrammes ont été associés à chaque 
type afin de les distinguer. 

Les dispositions en lien avec le changement climatique sont également repérées par un pictogramme. 

 Type Pictogramme Description 

T
Y

P
O

L
O

G
IE 

Disposition 

opérationnelle 
 

Disposition  

S centrées sur la communication/ 
sensibilisation des acteurs du territoire  

S sollicitant la réalisation dõ®tudes ou 

autres moyens dõam®lioration de la 
connaissance 

S ou donnant lieu à la réalisation de 
travaux 

Disposition de 

mise en 

compatibilité  

Disposition imposant la mise en 
compatibilité des décisions administratives 
prises dans le domaine de lõeau, des 
documents dõurbanisme et du sch®ma 
départemental des carrières 

Disposition 

dõorientation de 

gestion  

Disposition donnant lieu à des orientations 
pour faciliter la gestion de lõeau et des 
milieux aquatiques par les acteurs 

    

Disposition en lien avec 

le changement 

climatique 
 

Disposition liée à l'adaptation au 
changement climatique attendu sur le 
bassin versant. 

 

 Objectif du SAGE auquel est associé la disposition ; 

 Sous-objectif du SAGE auquel est associé la disposition ;  

 Éléments de compréhension : Un rappel de contexte du territoire ou du contexte réglementaire est 
effectué afin de faciliter la lecture de la disposition ; 

 Énoncé de la disposition ; 

 Liens au PAGD, au r¯glement et ¨ lõatlas cartographique : ces 3 cases permettent un renvoi vers 
les dispositions du PAGD, les articles du règlement et lõatlas cartographique auxquels la disposition est 
associée.  

 Rappel de la réglementation : cet extrait nõa pas vocation ¨ °tre exhaustif mais ¨ donner les 
principales r®f®rences l®gales et r®glementaires d®j¨ existantes sur lõobjectif vis® par la disposition. Si 
aucun texte nõest directement associ® ¨ la disposition, le symbole ç - » est inscrit. 

 Calendrier : Il illustre lõ®ch®ancier de mise en ïuvre de la disposition. Le calendrier nõest pr®sent® 
quõ¨ titre indicatif, sauf pour les dispositions de mise en compatibilit® et refl¯te la p®riode ç optimale » 
de réalisation de la disposition, compte-tenu des objectifs du SAGE. 

 

1 

2 

3 4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 
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 Estimation financière : cette estimation financière est donnée à titre indicatif et prévisionnel. Elle a 
été calculée à partir des donn®es disponibles. Le co¾t de certains travaux nõa toutefois pas pu °tre chiffr®, 
dans la mesure où il est d®pendant de la r®alisation dõ®tudes préalables. La rubrique « investissement » 
concerne les travaux ou les études. La rubrique « Fonctionnement » traduit en coûts les « temps passés » 
en entretien, gestion, accompagnement de la structure. Lorsque lõestimation financi¯re dõune disposition est 
comprise dans la r®alisation dõune autre disposition, cela est indiqu® dans cette case.  

 Territoire : il sõagit du territoire concern® par la mise en ïuvre de la disposition  

 Indicateurs de suivi : indique les principaux indicateurs qui permettront le suivi de la mise en ïuvre 
de la disposition ; 

 Ma´tre(s) dõouvrage pressenti(s) : sont identifiés dans cette rubrique les acteurs a priori concernés 
par la mise en ïuvre de la disposition. 

12 

13 

14 

15 
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2.2  Objectif 1  : Limiter l'éros ion et les ruissellements continentaux  

 

Objectif n°1 : 

Limiter l'érosion et les ruissellements continentaux 

 

Sous-objectif 1.1 En préservant les espaces tampons naturels et le patrimoine prairial 

D1 Maintenir les prairies et les bandes enherbées existantes 

D2 
D®finir et mettre en ïuvre le programme de restauration des zones naturelles dõexpansion 
de crue 

D3 Prot®ger les zones naturelles dõexpansion de crue par les documents dõurbanisme 

D4 Cartographier les éléments du paysage à fonction hydraulique 

D5 
Protéger les zones tampons à enjeux et autres éléments à fonction hydraulique par les 
documents dõurbanisme 

Sous-objectif 1.2 En limitant les ruissellements urbains  

D6 Identifier les secteurs vulnérables aux ruissellements 

D7 Réaliser des schémas de gestion des eaux pluviales 

D8 Prévenir les ruissellements dès la conception dans les projets  

D9 Repenser lõam®nagement communal pour une meilleure gestion des eaux pluviales 

D10 
Sensibiliser et accompagner les privés et les personnes publiques pour améliorer la gestion 
des eaux pluviales 

Sous-objectif 1.3 
En réintroduisant des éléments du paysage (zones humides, mares, haies) pour renforcer 
le maillage du territoire 

D11 Mettre en place des am®nagements dõhydraulique douce et sensibiliser à leur entretien 

D12 Accro´tre la bande enherb®e ou ripisylve alluviale en bordure de cours dõeau 

Sous-objectif 1.4 En adaptant l'assolement et les pratiques culturales 

D13 Conseiller sur l'organisation du parcellaire et les pratiques culturales 

D14 Limiter le développement de grandes parcelles agricoles 

D15 Promouvoir le développement des productions antiérosives avec valorisation de matière 
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MAINTENIR LES PRAIRIES ET LES BANDES ENHERBEES EXISTANTES  

 

D1 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.1 En préservant les 

espaces tampons naturels 

et le patrimoine prairial 

 

Eléments de compréhension 

Sur le territoire du SAGE, une diminution importante des surfaces toujours en herbe est constatée (-52% entre 1988 et 2016). 
Cette diminution sõexplique notamment par le retournement de prairie en faveur des cultures. 
Les prairies et bandes enherb®es sont aujourdõhui cantonn®es sur le haut des pentes ou au contact direct de lõY¯res alors que 
les grandes cultures occupent une place importante dans le fond de vallée et sur les coteaux. 

Une étude menée par le SMBVYC en 2016 a permis dõinventorier les prairies sur le territoire et de les croiser avec les enjeux 
identifi®s sur le bassin versant (captages AEP, zones Natura 2000/zones humides, zones urbanis®es, é) Ainsi, sur 6445 ha de 
prairies résiduelles, les prairies à enjeux représentent 68% de la superficie totale, dont 3138 ha relatifs aux critères érosion 
et/ou protection de captage. 

Énoncé de la disposition 

1- La CLE fixe pour objectif de maintenir lõint®gralit® des prairies (permanentes ou temporaires) ou couverts permanents 

existants dans les zones o½ elles sont identifi®es comme strat®giques pour la lutte contre le ruissellement et lõ®rosion ¨ savoir : 

S Les prairies et couverts permanents traversés par un axe de ruissellement ; 

S Les prairies et couverts permanents situés en amont d'enjeux urbains. 

Pour tout retournement de prairie envisagé dans le bassin versant, la structure porteuse du SAGE est consultée afin de formuler 

lõavis pr®alable au retournement de prairie conform®ment ¨ lõarr°t® pr®fectoral modifi® du 31 d®cembre 2014. 

2- De mani¯re g®n®rale, la CLE recommande, dans la mesure du possible, le maintien des prairies sur lõensemble du territoire 

afin de limiter le transfert de polluants et de matières en suspension vers les masses dõeau. 

Pour cela, la CLE fixe pour objectif de préserver également les prairies existantes dans les zones sensibles aux pollutions, à 

savoir :  

S Les Périmètres de Protection Rapprochée (PPR) des captages étendus aux AAC ; 

S Les zones humides ; 

S Les hauts de falaises 

3-La CLE invite les collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents, la Chambre d'agriculture et les 
exploitants agricoles à définir un programme de remise en herbe des prairies situées en zones sensibles. Afin de stimuler le 
maintien et/ou la remise en herbe des prairies, la CLE encourage : 

S La communication et le soutien autour des produits issus de lõ®levage herbager ; 

S Le d®veloppement de circuits courts permettant de valoriser les productions issues de lõ®levage herbager et de 
pérenniser la filière ; 

S Les initiatives permettant de mieux faire connaitre la filière (circuit, parcours de bienvenue à la ferme, animations, 
é) ; 

S Lõacquisition de parcelles ; 

S La mise en place de servitude dõusage. 

Lien 

PAGD D.12 

Règlement  

Atlas Carte 4 : Prairies à enjeux 

Rappel de la réglementation Arrêté Préfectoral modifié du 31 décembre 2014 
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Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 21 250 û 0 û 

2021 Autres MOA 15 300 û 6 574 û 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 
Surface de prairie sur le bassin versant 

2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

Exploitants agricoles, Collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents, 

Chambre d'agriculture 
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DEFINIR ET METTRE EN îUVRE LE PROGRAMME DE RESTAURATION DES 

ZONES NATURELLES DõEXPANSION DE CRUE 
 

 

D2 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.1 En préservant les 

espaces tampons naturels 

et le patrimoine prairial 

 

Eléments de compréhension 

Les zones dõexpansion des crues sont des espaces naturels ou am®nag®s sans enjeu, ayant un r¹le pour lõ®cr°tement des crues 

en ®talant leur dur®e dõ®coulement. Elles participent de plus au fonctionnement des ®cosyst¯mes terrestres et aquatiques. 

A lõ®chelle du bassin versant, la connaissance et la pr®vention du risque inondation restent ¨ am®liorer. Il nõexiste pas 

actuellement dõinventaire des champs dõexpansion des crues du bassin versant. 

Énoncé de la disposition 

La CLE fixe pour objectif la protection des zones dõexpansion de crue qui concourent ¨ la lutte contre les inondations. 

Dans ce but, la structure porteuse du SAGE pilote la r®alisation dõun inventaire et dõune cartographie des zones naturelles 

dõexpansion des crues (ZEC) hi®rarchis®es selon les 3 catégories suivantes : 

S ZEC fonctionnelles : elles regroupent les zones dõexpansion de crues connect®es aux cours dõeau et ayant d®j¨ fait 
lõobjet dõinondation par d®bordement de cours dõeau. Elles poss¯dent une capacit® potentielle dõ®cr°tement de crue 
jugée comme « forte » ou « moyenne » 

S ZEC non fonctionnelles prioritaires : elles regroupent les zones dõexpansion de crues temporairement connectées ou 

d®connect®es des cours dõeau par des merlons de berges, remblais, etc. Ces zones assurent un r¹le dõ®cr°tement des 
crues partiel. Elles poss¯dent une capacit® potentielle dõ®cr°tement de crue jug®e comme fortement atténuée. 

S ZEC non fonctionnelles secondaires : elles regroupent les zones dõexpansion de crues d®connect®es des cours dõeau 
qui nõassurent plus leur r¹le dõ®cr°tement des crues. Elles poss¯dent une capacit® potentielle dõ®cr°tement de crue 
jugée comme « faible ». 

Ces ®tudes devront permettre la r®alisation dõun atlas cartographique dans la première année du SAGE. 

Sur la base de la hiérarchisation réalisée, la structure porteuse du SAGE élabore un programme de restauration des ZEC afin 
de r®duire le risque dõinondation des communes en fond de vall®e. 

Lien 

PAGD D12, D3 

Règlement  

Atlas  

Rappel de la réglementation 

Article L. 212-5-1 du code de lõenvironnement relatif ¨ lõidentification par le PAGD des ZEC 

Circulaire du 24 janvier 1994 relative à la définition des inondations et à la gestion des 

zones inondables apportant une définition de la zone naturelle dõexpansion de crues. 

 

Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 850 û 150 000 û 

2021 Autres MOA - - 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 R®alisation de lõinventaire des ZEC 

Mise en place dõun programme de restauration des ZEC 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

SMBVYC, Services de lõEtat 
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PROTEGER LES ZONES NATURELLES DõEXPANSION DE CRUE PAR LES 

DOCUMENTS DõURBANISME 
 

 

D3 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.1 En préservant les 

espaces tampons naturels 

et le patrimoine prairial 

 

Eléments de compréhension 

Sur le territoire du SAGE, les documents dõurbanisme suivants sont disponibles : 

S 7 Plans Locaux dõUrbanisme (PLU) sont valid®s : 1 communes déléguées de Petit Caux (Biville-sur-Mer), Criel-sur-Mer, 
Flocques, le Tréport, Etalondes, Saint-Martin-le-Gaillard, Villy-sur-Yères ; 

S 4 PLU sont en cours de réalisation : Touffreville-sur-Eu, Saint-Rémy-Boscrocourt, Fresnoy-Folny, Canehan 

S 1 PLUi est en cours de réalisation intégrant 9 communes du bassin versant : Dancourt, Saint-Riquier-en-Rivière, 
Réalcamp, Fallencourt, Foucarmont, Villers-sous-Foucarmont, Rétonval, Aubermesnil-aux-Erables, Saint-Léger-au-Bois ; 

S Prescription dõun PLUI sur la Communaut® de communes des villes sïurs pris le 22 juin 2017 (Criel sur Mer, Flocques, 
Le Tréport, Etalondes, Saint Rémy Boscrocourt, Baromesnil, Mesnil-Réaume, Melleville) 

S 7 Communes disposent de Cartes Communales : Bailly-en-Rivière, Smermesnil, Callengeville, Saint-Germain-sur-
Eaulne, Auvilliers, 2 communes déléguées de Petit Caux (Guilmécourt et Penly) ; 

S 19 communes sont r®gies par le R¯glement National dõUrbanisme (RNU). 

S 1 SCoT approuvé : SCoT Pays Dieppois Terroir de Caux ; 

S 1 SCoT en cours dõ®laboration : SCoT Bresle-Yères. 

 

Les zones dõexpansion des crues sont des espaces naturels ou am®nag®s sans enjeu, ayant un r¹le pour lõ®cr°tement des crues 

en ®talant leur dur®e dõ®coulement. Elles participent de plus au fonctionnement des ®cosyst¯mes terrestres et aquatiques. 

Énoncé de la disposition 

La CLE fixe pour objectif la protection des zones dõexpansion de crue qui concourent ¨ la lutte contre les inondations. 

Une fois inventoriées, la CLE invite les collectivités territoriales et leurs établissements publics locaux compétents à protéger les 
zones dõexpansion de crue au travers des documents dõurbanisme. Elle rappelle aux collectivit®s territoriales et ®tablissements 
publics locaux que les documents dõurbanisme (SCOT, le PLU(i) ou la carte communale) doivent °tre compatibles ou rendus 
compatibles, si n®cessaire, avec lõobjectif de protection des zones dõexpansion des crues. 

Cette mise en compatibilité peut notamment passer par : 

S Un classement en zone ç A è agricole par le Plan Local dõUrbanisme (PLUi) au titre de lõarticle R. 151-22 du Code 
de lõurbanisme ; 

S Un classement en zone « N » naturelle par le PLUi de par la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des 
paysages et de leur int®r°t, notamment du point de vue esth®tique, historique ou ®cologique au titre de lõarticle R. 
151-24 du Code de lõurbanisme ; 

S La délimitation dõemplacements r®serv®s aux espaces verts au titre de lõarticle L. 151-41 du Code de lõurbanisme. 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics locaux sont invités à associer la structure porteuse du SAGE à leurs 

travaux d'élaboration, de révision et de mise en compatibilité des documents d'urbanisme. 

Lien 

PAGD D12 

Règlement  

Atlas  

Rappel de la réglementation 

Article L. 212-5-1 du code de lõenvironnement relatif ¨ lõidentification par le PAGD des ZEC 

Circulaire du 24 janvier 1994 relative à la définition des inondations et à la gestion des 

zones inondables apportant une d®finition de la zone naturelle dõexpansion de crues. 

Articles L. 131-1 et suivants du code de lõurbanisme sur lõobligation de comptabilité des 

SCOT, PLU(i) et carte communale avec les objectifs du SAGE 
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Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 11 050 û 0 û 

2021 Autres MOA 17 000 û 19 500 û 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 Nombre de communes ou intercommunalités prenant en compte les ZEC 

dans leurs documents dõurbanisme 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

Collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents 
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CARTOGRAPHIER LES ELEMENTS DU PAYSAGE A FONCTION 

HYDRAULIQUE 
 

 

D4 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.1 En préservant les 

espaces tampons naturels 

et le patrimoine prairial 

 

Eléments de compréhension 

La base de donn®es CASTOR a ®t® d®velopp®e par lõAREAS depuis 2012 afin dõidentifier les ouvrages permettant de limiter 

les inondations et lõ®rosion des sols. Cette base de donn®es recense aussi bien les am®nagements dõhydraulique douce (haies 

hydrauliques, fascines, bandes enherb®esé) que les ouvrages de protection (barrages, bassins) r®alis®s sous maitrise publique 

et de la SAPN et SANEF (sociétés autoroute). Chaque aménagement est géolocalisé et caractérisé succinctement (type, 

dimension, ma´tre dõouvrageé). Les donn®es sont renseign®es directement par les r®f®rents des collectivit®s locales en charge 

de ces aménagements. 

Dans ce cadre il est important de maintenir sur le territoire une base de données commune, complète et à jour. 

Énoncé de la disposition 

La CLE fixe pour objectif la protection de lõensemble des ®l®ments paysagers (haies, mares, talus, bandes enherb®es, espaces 
bois®sé) qui concourent ¨ la lutte contre lõ®rosion, ¨ la r®duction des ruissellements et des transferts de polluants.  

Dans ce but, elle invite les collectivités territoriales et leurs établissements publics locaux compétents à recenser les éléments 
fixes du paysage jouant un rôle hydraulique. 

La structure porteuse du SAGE centralise les donn®es disponibles (documents dõurbanisme, SGEP, base de données CASTOR, 
é) et compl¯te au besoin lõinventaire pour les donn®es manquantes. Elle ®labore une cartographie unique sur lõensemble du 
bassin versant quõelle alimente r®guli¯rement ¨ partir des donn®es collect®es. 

Lien 

PAGD  

Règlement  

Atlas  

Rappel de la réglementation -  

 

Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 6 800 û 0 û 

2021 Autres MOA 13 260 û 0 û 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 Nombre de communes ayant recensé les éléments fixes du paysage 

Réalisation de la cartographie 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

SMBVYC, Collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents 
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PROTEGER LES ZONES TAMPONS A ENJEUX ET AUTRES ELEMENTS A 

FONCTION HYDRAULIQUE PAR LES DOCUMENTS DõURBANISME 
 

 

D5 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.1 En préservant les 

espaces tampons naturels 

et le patrimoine prairial 

 

Eléments de compréhension 

Sur le territoire du SAGE, les documents dõurbanisme suivants sont disponibles : 

S 7 Plans Locaux dõUrbanisme (PLU) sont valid®s : 1 communes déléguées de Petit Caux (Biville-sur-Mer), Criel-sur-Mer, 
Flocques, le Tréport, Etalondes, Saint-Martin-le-Gaillard, Villy-sur-Yères ; 

S 4 PLU sont en cours de réalisation : Touffreville-sur-Eu, Saint-Rémy-Boscrocourt, Fresnoy-Folny, Canehan 

S 1 PLUi est en cours de réalisation intégrant 9 communes du bassin versant : Dancourt, Saint-Riquier-en-Rivière, 
Réalcamp, Fallencourt, Foucarmont, Villers-sous-Foucarmont, Rétonval, Aubermesnil-aux-Erables, Saint-Léger-au-Bois ; 

S Prescription dõun PLUi sur la Communaut® de communes des villes sïurs pris le 22 juin 2017 (Criel sur Mer, Flocques, 
Le Tréport, Etalondes, Saint Rémy Boscrocourt, Baromesnil, Mesnil-Réaume, Melleville) 

S 7 Communes disposent de Cartes Communales : Bailly-en-Rivière, Smermesnil, Callengeville, Saint-Germain-sur-
Eaulne, Auvilliers, 2 communes déléguées de Petit Caux (Guilmécourt et Penly) ; 

S 19 communes sont régies par le Règlement National dõUrbanisme (RNU). 

S 1 SCoT approuvé : SCoT Pays Dieppois Terroir de Caux ; 

S 1 SCoT en cours dõ®laboration : SCoT Bresle-Yères. 

Énoncé de la disposition 

La CLE fixe pour objectif la protection des éléments paysagers et des zones tampons à fonction hydraulique. 

La CLE rappelle aux collectivit®s territoriales et leurs ®tablissements publics que les documents dõurbanisme (SCOT, le PLU(i) ou 
la carte communale) doivent °tre compatibles ou rendus compatibles, si n®cessaire, avec lõobjectif de limitation de lõ®rosion et 
du ruissellement et donc de protection des éléments paysagers et des zones tampons à fonction hydraulique. Le délai de mise 
en compatibilit® des documents dõurbanisme est fix® ¨ 3 ans ¨ partir de la publication de lõarr°t® dõapprobation du SAGE. 

En application de lõarticle L. 151-23 du code de lõurbanisme, la CLE invite les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics locaux comp®tents ¨ int®grer ces ®l®ments dans les documents dõurbanisme. 

La mise en compatibilité peut notamment passer par : 

S Un classement spécifique : 

o En zone ç A è agricole par le Plan Local dõUrbanisme (PLUi) au titre de lõarticle R. 151-22 du Code de 
lõurbanisme ; 

o En zone « N » naturelle par le PLUi de par la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de 
leur int®r°t, notamment du point de vue esth®tique, historique ou ®cologique au titre de lõarticle R. 151-24 du 
Code de lõurbanisme ;  

o En espace boisé classé des « arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements » ou à 
cr®er au titre de lõarticle L. 113-1 du Code de lõurbanisme. 

S La définition de prescriptions de nature à assurer la préservation les éléments de paysage identifiés et localisés dans 
le r¯glement des PLUi en application de lõarticle L. 151-23 du Code de lõurbanisme. 

La protection dans les documents dõurbanisme peut ®galement °tre mise en ïuvre en fixant des emplacements r®serv®s aux 
espaces verts au titre de lõarticle L. 151-41 du Code de lõurbanisme. 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics locaux sont invités à associer la structure porteuse du SAGE à leurs 

travaux d'élaboration, de révision et de mise en compatibilité des documents d'urbanisme. 

Lien 

PAGD  

Règlement  

Atlas  

Rappel de la réglementation 

Article L. 151-23 du code de lõurbanisme sur le contenu dõun r¯glement de PLU 

Articles L. 131-1 et suivants du code de lõurbanisme sur lõobligation de comptabilit® des 

SCOT, PLU(i) et carte communale avec les objectifs du SAGE 
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Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 850 û - 

2021 Autres MOA - Déjà pris en compte 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 Nombre de communes ou intercommunalités prenant en compte les 

®l®ments fixes du paysage dans leurs documents dõurbanisme 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

Collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents 
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IDENTIFIER LES SECTEURS VULNERABLES AUX RUISSELLEMENTS  

 

D6 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.2 En limitant les 

ruissellements urbains 

 

Eléments de compréhension 

Lõ®rosion et le ruissellement ont ®t® ®tudi®s sur le bassin versant de lõY¯res, particuli¯rement sensible à ces phénomènes. On 

peut citer, entre autres les études suivantes : 

S Dix ®tudes hydrauliques ont ®t® r®alis®es sous ma´trise dõouvrage du SMBVYC sur le bassin de lõY¯res couvrant pr¯s 

de 50% du territoire. 

S Une cartographie des zones dõ®rosion et de lõal®a ®rosion a ®t® r®alis®e sur la totalit® du territoire du SAGE par le 

SMBVYC en 2013.  

S La DDAF de Normandie a réalisé en 2008 une cartographie des axes de ruissellement sur son territoire et notamment 

sur le périmètre du SAGE. Cette cartographie a été complétée par le SMBVYC avec les connaissances de terrain 

existantes. 

Enfin, un travail sur la vulnérabilité au ruissellement a également été engagé par le SMBVYC et doit être repris et poursuivi. 

Ce travail est lõobjet de la pr®sente disposition. 

Énoncé de la disposition 

A partir des données existantes la structure porteuse du SAGE réalise une étude permettant de caractériser la vulnérabilité 
des différents sous-bassins versants au ruissellement et plus particulièrement au regard des 3 enjeux suivants : 

S Lõimpact sur la qualit® des eaux ; 

S Lõimpact sur les milieux naturels ; 

S Lõimpact sur la protection des biens et des personnes. 
 

Lõ®tude visera plus particuli¯rement ¨ d®finir les secteurs /communes les plus vuln®rables vis-à-vis de lõun ou plusieurs des 3 
enjeux cités précédemment afin de pouvoir développer une gestion préventive des ruissellements. 

Lien 

PAGD D11, D21, D25 

Règlement Article 1 

Atlas Carte 1 : Axes de ruissellement et sensibilit® ¨ lõ®rosion 

Rappel de la réglementation 
Article L. 114-1 du code rural et de la pêche maritime sur la délimitation préfectorale des 

zones dõ®rosion 

 

Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 28 050 û - 

2021 Autres MOA - - 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 R®alisation de lõ®tude identifiant les secteurs vuln®rables aux 

ruissellements 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

SMBVYC, Services de lõEtat 
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REALISER DES SCHEMAS DE GESTION DES EAUX PLUVIALES  

 

D7 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.2 En limitant les 

ruissellements urbains 

 

Eléments de compréhension 

Sur le territoire du SAGE il existe aujourdõhui des disparit®s entre les collectivit®s quant ¨ la prise en compte des eaux pluviales : 

S Certaines collectivit®s sont dot®es dõun Sch®ma de Gestion des Eaux Pluviales (SGEP) (Petit Caux, Criel-sur-Mer, le 

Tréport, Flocques, Saint-Rémy-Boscrocourt, le Mesnil Réaume, Fresnoy-Folny, Touffreville-sur-Eu, Canehan).  

S Dõautres collectivit®s disposent dõ®tudes hydrauliques r®alis®es par sous-bassin (Criel-sur-Mer Nord et Criel-sur-Mer 

Sud, Bois Ricard, Saint-Martin-le-Gaillard, Cuverville, Sept-Meules, Villy-sur-Yères, Grandcourt, Dancourt, Fallencourt).  

S Enfin, certaines collectivit®s ne disposent dõaucun outil ou document de gestion des eaux pluviales sur leur territoire. 

En lõabsence de SGEP, la doctrine DISE de Seine-Maritime doit aujourdõhui °tre appliqu®e (ç Principes de gestion des eaux 

pluviales des projets dõurbanisation » de mars 2012 et « Int®grer la gestion des eaux pluviales dans un projet dõurbanisation » de 

février 2007). 

Énoncé de la disposition 

La CLE recommande aux collectivit®s territoriales comp®tentes et ¨ leurs ®tablissements publics d®pourvus dõ®tude hydraulique 
ou de sch®ma de gestion des eaux pluviales (SGEP), dõ®laborer un SGEP à une échelle pertinente. 

La finalité des SGEP est la suivante :  

S Déterminer un débit de fuite et une pluie de référence ; 

S Mettre en avant le fonctionnement et dysfonctionnement hydrauliques du territoire communal ou intercommunal ; 

S Quantifier le ruissellement et caract®riser des niveaux dõal®as sur le territoire ®tudié ; 

S Définir des prescriptions pour les zones aménageables vis-à-vis des enjeux urbains /urbanisation future en vue de leur 
transcription dans le r¯glement dõun PLU(i) via le zonage dõassainissement pluvial ; 

S Etablir un programme dõactions pluriannuel chiffr® permettant dõam®liorer la gestion des eaux pluviales ; 
o En mettant en place de nouveaux réseaux de collecte des eaux pluviales ou en entretenant les réseaux existants ; 
o En r®alisant des am®nagements dõhydraulique douce ou des ouvrages hydrauliques structurants (gestion à la 

source). 
La CLE souhaite que ces SGEP soient réalisés prioritairement sur les zones vulnérables ainsi que sur les secteurs urbains/à 
urbaniser situés à proximité des axes de ruissellement identifiés.  

La structure porteuse du SAGE accompagne les acteurs en charge de ces sch®mas et zonages et en suit lõavancement, notamment 

dans le cadre de démarche de PLUi. 

Lien 

PAGD D6 

Règlement  

Atlas Carte 1 : Axes de ruissellement et sensibilit® ¨ lõ®rosion 

Rappel de la réglementation 

Loi NOTRe n°2015-991 du 7 août 2015 

Article L. 2224-10 4°du code général des collectivités territoriales 

Article R. 151-49 du code de lõurbanisme sur le contenu du r¯glement dõun PLU 

 

Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 12 750 û - 

2021 Autres MOA 3 400 û 345 000 û 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 
Nombre de communes ayant un SGEP ou une étude hydraulique 

2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

Collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents 
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PREVENIR LES RUISSELLEMENTS DES LA CONCEPTION DANS LES PROJETS   

 

D8 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.2 En limitant les 

ruissellements urbains 

 

Eléments de compréhension 

En pratique sur le périmètre du SAGE, lors de lôinstruction des autorisations dõurbanisme, le syndicat de bassin versant se 
positionne en appui technique des autorités compétentes en urbanisme ou encore des particuliers pour la gestion des eaux 
pluviales à la parcelle.  

La présente disposition vise à réaffirmer les grands principes de gestion des eaux pluviales quõil est important de respecter ¨ 
lõ®chelle dõun projet. 

En l'absence dõ®tude hydraulique ou de SGEP r®alis® par les collectivit®s comp®tentes en gestion des eaux pluviales urbaines, 
la doctrine DISE de Seine-Maritime est aujourdõhui appliqu®e (ç Principes de gestion des eaux pluviales des projets 
dõurbanisation » de mars 2012 et « Int®grer la gestion des eaux pluviales dans un projet dõurbanisation » de février 2007).  

Dans ce cadre, la DISE a établi un ensemble des prescriptions de gestion des eaux pluviales, notamment sur les points suivants : 

S Prendre en compte la surface totale du projet ; 

S Prendre en compte la pluie locale centennale la plus défavorable ; 

S Limiter le débit de fuite de toute opération à 2 L/s/ha aménagé ; 

S Adapter le coefficient de ruissellement à la hauteur de pluie : 

 Surfaces imperméabilisées Espaces verts 

Pluie décennale 0.9 0.2 

Pluie centennale 1 0.3 

S Assurer la vidange du volume de stockage des eaux pluviales en moins d'un jour pour un évènement décennal et en 

moins de deux jours pour un évènement centennal. 

Énoncé de la disposition 

Dans lõobjectif de limiter le ruissellement d¯s la conception des projets dõurbanisme, la CLE recommande aux collectivit®s 

territoriales et leurs ®tablissements publics locaux comp®tents en mati¯re dõurbanisme de : 

S Respecter la doctrine de la DISE de mars 2012 pour les collectivit®s ne disposant pas dõun SGEP ou dõune ®tude 
hydraulique ; 

S Limiter lõimperm®abilisation des sols et ma´triser du ruissellement et des d®bits : 

o Pour les projets impactant une surface supérieure à 1ha en zone urbaine : en cas de non pr®vision dõune 
surface dõinfiltration suffisante dans le projet, les effets n®gatifs de lõimperm®abilisation pourront °tre 
compensés. Ainsi le dispositif prévoira de compenser le volume ruisselé à hauteur de 150% ; 

o Fixer un pourcentage de surface en pleine terre par rapport à la surface totale du projet pour tout nouvel 
aménagement. 

S Gérer à la parcelle les eaux pluviales :  

o Mesures de compensation par infiltration et/ou stockage à la parcelle ; 

o Mise en place de techniques alternatives aux bassins de rétention lorsque cela est techniquement possible ; 

o Mise en place de haies dõinfiltration compos®e dõessences locales ; 

o Utilisation de matériaux de type poreux, perméables ou drainants pour les accès (hormis « dérogation » sur 
motivation physique de lõacc¯s ou de s®curit®). 

Ces prescriptions peuvent également être inscrites dans les règlements des PLU(i) qui peuvent   
fixer les conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas échéant des installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux 
pluviales et de ruissellement dans les zones délimitées en application du 3° et 4° de l'article L. 2224-10 du code général des 

collectivités territoriales. 

La CLE encourage le recours à des techniques dõinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle dans le respect de la doctrine sur 

lõinfiltration ¨ la parcelle pour lõinstruction des dossiers ç Loi sur lõEau », quelle que soit leur superficie. 

La CLE incite les ma´tres dõouvrage, les services instructeurs et les particuliers à solliciter la structure porteuse du SAGE pour un 

accompagnement technique d¯s la phase dõ®laboration des projets (certificat dõurbanisme op®rationnel, permis de construire, 

permis dõam®nageré).  

Lien 

PAGD D7 

Règlement Article 2 

Atlas  

Rappel de la réglementation Article R. 151-49 du code de lõurbanisme sur le contenu du r¯glement dõun PLU 
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Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 8 500 û 0 û 

2021 Autres MOA 13 260 û 0 û 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 Nombres de communes ayant des règles de gestion des eaux pluviales 

dans leur document dõurbanisme 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

Collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents, privés 
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REPENSER LõAMENAGEMENT COMMUNAL POUR UNE MEILLEURE 

GESTION DES EAUX PLUVIALES  
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Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.2 En limitant les 

ruissellements urbains 

 

Eléments de compréhension 

La gestion des eaux pluviales, notamment urbaines, est un enjeu non négligeable du fait de sa contribution potentielle aux 
risques de ruissellements et dõinondations, mais ®galement au regard des apports de polluants. Les ruissellements dõeaux 
pluviales sont g®n®r®s par lõimperm®abilisation des sols qui survient par lõurbanisation ou le d®veloppement dõinfrastructures 
de transport. Toutefois le d®veloppement urbain sõaccompagne dõun ph®nom¯ne de ç mitage » parfois associé à la construction 
en zones humides, en site Natura 2000 ou encore selon les axes de ruissellement. 

La strat®gie dõadaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie adoptée le 8 décembre 2016 fixe un axe 
stratégique visant à favoriser lõinfiltration ¨ la source et ¨ v®g®taliser la ville. Ces actions participent ¨ une meilleure gestion 
des eaux pluviales communales. 

Sur le territoire du SAGE, un certain nombre dõam®nagements de lõespace communal, contribuant ¨ la gestion des eaux pluviales 
sont préconisés dans les SGEP.  

Lõ®tude mare r®alis®e par le SMBVYC en 2014 recense la présence de 29 mares communales et cible des propositions de 
création selon le critère biodiversité. Ainsi un potentiel de création de 51 mares est mis en évidence sur le bassin versant (incluant 
des propositions conjuguant interception des ruissellements et création de corridor en pas japonais, ainsi que les prescriptions 
des SGEP).  

Depuis la mise en place du PRAM, 16 réhabilitations et 10 créations de mares communales ont été réalisées sur le bassin 
versant. 

Énoncé de la disposition 

La CLE recommande aux collectivités territoriales et établissements publics locaux de poursuivre leur stratégie de limitation des 

ruissellements et de lõ®rosion au cours du SAGE et de mettre en place des dispositifs de tamponnement permettant la gestion 

des eaux pluviales d¯s leur origine et ¨ lõaval des communes contributrices. A titre dõexemple, les collectivit®s territoriales et 

établissements publics locaux pourront notamment mener les actions suivantes : 

S La r®introduction de zones humides au cïur des bourgs, via la poursuite du programme de restauration des mares 

mené par le SMBVYC (en lien avec les dispositions 11, 68 et 69) ; 

S La mise en ïuvre de tout autre am®nagement d'hydraulique douce (par exemple, fascines, boisement dõinfiltration, 
fossés, talus, haies antiérosives, bandes enherbées) (en lien avec la D11) ; 

S La d®termination par collectivit® ou ®tablissements publics dõun objectif de surface en couverture v®g®talis®e (murs, 
toiture, espaces piétons) avec des végétaux adaptés ; 

S La d®termination dõun seuil minimum dõinfiltration lors du renouvellement dõespaces urbains lorsque la nature du sol le 

permet (en lien avec la D8) ; 

S Lõutilisation de mat®riaux drainants, rev°tement infiltrant sur voirie, trottoirs, stationnement avec un objectif de 10% 

de chauss®es perm®ables/filtrantes dõici 2022 (conform®ment ¨ la strat®gie dõadaptation au changement climatique) ; 
S Mise en place de système de rétention de type cuve enterrée ou bassin de surface libre.  

La structure porteuse du SAGE fait bénéficier le territoire des retours dõexp®rience et favorise les op®rations group®es. 

Lien 

PAGD D11, D8, D68, D69 

Règlement  

Atlas  

Rappel de la réglementation 
Arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

lõint®rieur et ¨ lõext®rieur des b©timents 
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Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 20 400 û 0 û 

2021 Autres MOA 13 260 û 400 000 û 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 
Nombre communes engagées dans la démarche 

Nombre dõactions men®es favorisant la perm®abilit® (chaussés 

perméables sur voirie, trottoirs, stationnement, toitures végétalisées) 

Nombre de mares restaurées pour une meilleure gestion des eaux 

pluviales 
2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

Collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents, SMBVYC 
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SENSIBILISER ET ACCOMPAGNER LES PRIVES ET LES PERSONNES 

PUBLIQUES POUR AMELIORER LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 
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Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.2 En limitant les 

ruissellements urbains 

 

Eléments de compréhension 

- 

Énoncé de la disposition 

La structure porteuse du SAGE sõengage ¨ accompagner et sensibiliser les collectivit®s territoriales et ®tablissements publics 

locaux ainsi que les particuliers à la gestion des eaux pluviales. 

Cet accompagnement peut prendre la forme de : 

S Elaboration et diffusion dõun document technique dõaccompagnement aux bonnes pratiques en mati¯re de gestion des 

ruissellements sur voirie et à la parcelle ; 

S Conseil auprès des privés et collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents pour favoriser les 

initiatives en faveur de la gestion des eaux pluviales à la parcelle, notamment en phase de conception de projet (cf. 

D8 et D9) ; 

S Encouragement et conseil des collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents pour parvenir à la 

désimperméabilisation des secteurs les plus vulnérables. 

Lien 

PAGD D8, D9 

Règlement  

Atlas  

Rappel de la réglementation 
Arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 

lõint®rieur et ¨ lõext®rieur des b©timents 

 

Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 10 200 û 6 000 û 

2021 Autres MOA 7 650 û - 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 Réalisation du document technique 

Nombre de collectivités rencontrées pour diffuser les conseils 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

SMBVYC, Collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents 

 



 

PLAN DõAMENAGEMENT ET DE GESTION DURABLE DU SAGE DE LA VALLEE DE LõYERES 
V5.0 ð 28/11 /2017    

81 
 
 
 

O
b
je

c
ti
f n

°1
 :

 L
im

it
e

r 
l'é

ro
s
io

n
 e

t 
le

s
 r

u
is

s
e

ll
e

m
e

n
ts

 c
o

n
ti
n

e
n

ta
u

x
 

METTRE EN PLACE DES AMENAGEMENTS DõHYDRAULIQUE DOUCE ET 

SENSIBILISER A LEUR ENTRETIEN 
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Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.3 En réintroduisant des 

éléments structurants pour 

renforcer le maillage du 

territoire 

 

Eléments de compréhension 

Les infrastructures agro-écologiques offrent un panel de solutions (haies, bosquets, arbres isolés ou alignés, bandes tampons, 

prairies, banquettes, mares, vergers, boisement de parcelle) ¨ la fois pour favoriser lõinfiltration, limiter lõ®rosion du sol, ïuvrer 

en faveur de la rétention des polluants, agir comme brise vent ou accomplir de multiples fonctions en faveur de la biodiversité. 

Dõapr¯s la DIG de 2008 portant sur les p®rim¯tres des 9 ®tudes hydrauliques r®alis®es, les am®nagements propos®s portent 

sur : 76 km de bande enherbée (179 éléments), 9km de fascine (73 éléments), 77km de haie (200 sites), 3 km de fossé (5 

éléments) et 10 km de talus (26 sites). Lõ®tude mare r®alis®e par le SMBVYC en 2014 met en évidence 217 mares privées. 

Le d®veloppement de techniques dõhydraulique douce, amorc® depuis 2002 par le SMBVYC sur le territoire recense 10km de 

bande enherbée (dont 2km en AAC, 4km en Erosion et 4 km en biodiversité), 3,6 km de fascine et 22 km de haie (soit 366 

am®nagements confondus), 4 foss®s, 5 talus bus®s et 7 boisements dõinfiltration. Pour maintenir leur efficience, ces 

am®nagements font lõobjet dõun entretien r®gulier, ¨ pérenniser. 

Énoncé de la disposition 

1- La CLE pr®conise la poursuite du programme dõam®nagements dõhydraulique douce engag® sur le territoire du SAGE par 

le SMBVYC et en particulier sur les zones identifiées comme vulnérables (Cf. D6). 

La structure porteuse du SAGE identifie et contacte l'ensemble des exploitants agricoles potentiellement concernées par le 
risque ruissellement et ®rosion afin de leur proposer de participer ¨ des projets dõam®nagement d'hydraulique douce. 

Dans ce but, des entretiens individuels sont menés avec les exploitants intéressés afin de leur présenter la démarche et ses 
intérêts. 

2- Dõautre part, la structure porteuse du SAGE sõengage ¨ organiser des campagnes de communication tout public visant ¨ 
sensibiliser sur lõhydraulique douce. Les campagnes dõinformation ont pour finalit® de : 

S Informer le grand public sur les r¹les et les fonctionnalit®s des am®nagements dõhydraulique douce dans la lutte contre 
les ruissellements et lõ®rosion des sols ; 

S Sensibiliser ¨ lõimportance de leur maintien sur le territoire. 
La structure porteuse du SAGE organise des formations spécifiques auprès des collectivités, des établissements publics locaux 

et de la profession agricole sur les techniques dõentretien des am®nagements dõhydraulique douce. A cette occasion, elle insiste 

notamment sur lõimportance de cet entretien et la valorisation potentielle des r®sidus (bois d®chiquet®...). 

Lien 

PAGD D5, D6 

Règlement  

Atlas Carte 1 : Axes de ruissellement et sensibilit® ¨ lõ®rosion 

Rappel de la réglementation - 

 

Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 39 100 û 18 000 û 

2021 Autres MOA - 180 000 û 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 Nombre dõexploitants agricoles rencontrés 

Nombre dõactions de communication menées 

Nombre de formations réalisées 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

ETPB Yères, Exploitants agricoles 
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ACCROITRE LA BANDE ENHERBEE OU RIPISYLVE ALLUVIALE EN 

BORDURE DE COURS DõEAU 
 

 

D12 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.3 En réintroduisant des 

éléments structurants pour 

renforcer le maillage du 

territoire 

 

Eléments de compréhension 

De nombreux instruments l®gaux et r®glementaires encadrent la maitrise de lõusage des sols en bordure de cours dõeau. Les 

principaux outils sont cités ci-après : 

S La PAC impose le respect de Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales (BCAE). Ces dernières exigent la mise 
en place d'une surface en couvert environnemental (SCE) permanente (bandes tampon herbacées, arbustives ou 
arborées). Cette surface se traduit surtout par l'installation de bandes enherbées de 5 ou 10 mètres de large, le long 
des cours d'eau sans traitement phytopharmaceutique ni fertilisation ; 

S Lõarr°t® du 4 mai 2017 relatif ¨ la mise sur le march® et ¨ lõutilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs 
adjuvants vis®s ¨ lõarticle L. 253-1 du code rural et de la p°che maritime et lõarr°t® pr®fectoral du 3/07/2017 
d®finissant les points dõeau ¨ prendre en compte pour lõapplication de lõarr°t® du 4 mai 2017 relatif ¨ la mise sur le 

march® et ¨ lõutilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants vis®s ¨ lõarticle L. 253-1 du code 
rural et de la pêche maritime 

S La nomenclature des Installations, Ouvrages, Travaux ou Activités (IOTA) soumis à déclaration ou autorisation au titre 
de la loi sur lõeau comprend une rubrique relative ¨ la modification des profils en long et en travers du lit mineur dõun 
cours dõeau (rubrique 3.1.2.0.). 

S Les articles R211-48 à R211-53 du code de lõenvironnement interdisent le rejet direct des effluents au milieu naturel 

et fixent les conditions acceptables dõ®pandage apr¯s stockage (interdiction en p®riode de gel et sur les terrains ¨ 
forte pente). 

S Lõarticle L.216-6 du code de lõenvironnement sanctionne p®nalement le fait de jeter, d®verser ou laisser s'®couler dans 
les eaux superficielles et souterraines, des substances quelconques entraînant des effets nuisibles sur la santé ou des 
dommages à la flore ou à la faune. 

Énoncé de la disposition 

La CLE incite lõensemble des acteurs du territoire ¨ mettre en ïuvre au plus vite, et au plus tard dans les 3 ans suivant 
lõapprobation du SAGE, lõensemble des actions n®cessaires au respect de la r®glementation existante concernant la maitrise de 
lõusage des sols en bordure de cours dõeau. 

La CLE veille en particulier au respect de la bande tampon de 5 m de part et dõautre du cours dõeau pour les portions de cours 
dõeau BCAE et encourage sa mise en place pour les portions cours dõeau non BCAE. 

La CLE recommande ®galement, dans le p®rim¯tre du site Natura 2000 de lõY¯res, lõextension de cette bande tampon ¨ une 
largeur de 25 m¯tres de part et dõautre du cours dõeau correspondant ¨ lõemprise d®finie dans le Document dõObjectifs du site 
Natura 2000 de lõY¯res. 

Lien 

PAGD D1 

Règlement  

Atlas Carte 5 : Zones prioritaires 

Rappel de la réglementation Cf. liste des instruments légaux et réglementaires précités 

 

Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 5 100 û - 

2021 Autres MOA 15 300 û 14 700 û 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 Lin®aire de cours dõeau BCAE respectant les 5m de bande tampon 

Lin®aire de cours dõeau dans le site Natura 2000 respectant les 25m 

de bande tampon 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

ETPB Yères, Exploitants agricoles, propriétaires riverains 
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CONSEILLER SUR L'ORGANISATION DU PARCELLAIRE ET LES PRATIQUES 

CULTURALES 
 

 
D13 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions 

diffuses et 

ponctuelles 

Milieux naturels 

et biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.4 En adaptant 

l'assolement et les 

pratiques culturales 

 

Eléments de compréhension 

Sur le bassin versant, le ruissellement ®rosif est aggrav® par des facteurs dõorigine anthropique : la disparition des ®l®ments 
du paysage (haies, mares, cav®es, ...), le remembrement, lõintensification de lõagriculture (parcelles de plus grande taille, 
mat®riels de plus en plus lourd, large/imposanté), la r®gression des surfaces en herbage ou encore les pratiques culturales. 

Énoncé de la disposition 

1 - La CLE recommande ¨ la structure porteuse du SAGE, ¨ la chambre dõagriculture et aux structures de conseil agricole de 
sensibiliser les exploitants agricoles du territoire du SAGE au d®veloppement des pratiques agricoles limitant lõ®rosion des sols 
et la genèse du ruissellement.  

Cette sensibilisation a pour finalité la réalisation des actions suivantes : 

S Int®grer le sens de la pente et les axes de ruissellement dans lõorganisation du parcellaire et le travail du sol ; 

S Maintenir un couvert végétal pendant les périodes dõinterculture ; 

S Favoriser un assolement concert® afin dõ®viter la concentration des risques dans lõespace ou dans le temps (Cf. D14) ; 

S D®velopper les pratiques culturales limitant la battance, le ruissellement et lõ®rosion (semis sous couvert, cultures 
associ®es, semis direct, lit de semences le plus grossier possible, micro barrage sur pomme de terre, ®croutageé) ; 

S Mettre en ïuvre une gestion patrimoniale des sols, notamment par des apports de mati¯res organiques et de calcium, 
pour éviter la dégradation de leurs structures et maintenir la faune et la vie microbienne ;  

S Restaurer ou améliorer les capacités de rétention en eau des sols en limitant le travail profond et en augmentant la 
teneur organique du sol qui lui confère une structure ; 

S Préparer le lit des semences et le profil cultural pour permettre un enracinement rapide et dense, (itinéraire technique 
préconisé dans le cadre des adaptations pour les cultures résilientes aux précipitations importantes) ; 

S Adapter lõam®nagement et lõentretien des chemins pour limiter leur ®rosion. 

2 - Par ailleurs, en lien avec la disposition 11, la CLE invite les exploitants agricoles ¨ implanter des ®l®ments fixes dõhydraulique 
douce : 

S Dans les parcelles de taille importante (8-12 ha) (Cf. D14) ; 

S Dans les parcelles de pente importante (sous réserve de son efficacité : pente restant inférieure à 7%) ; 

S Dans les parcelles pr®sentant un enjeu ruissellement /®rosion ou situ®es en amont dõenjeux urbains (risques, captages 
AEPé) (Cf. D15). 

La CLE incite la structure porteuse du SAGE, la chambre dõagriculture et les structures de conseil agricole ¨ impulser ces 
changements en priorité sur les sous-bassins versants contributeurs au ruissellement. 

Lien 

PAGD D11, D14, D15 

Règlement  

Atlas 

Carte 1 : Axes de ruissellement et sensibilit® ¨ lõ®rosion 

Carte 4 : Prairies à enjeux 

Carte 6 : Captages AEP et cavités 

Rappel de la réglementation - 
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Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 8 500 û - 

2021 Autres MOA 51 000 û 18 000 û 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 
Nombre dõactions de communication r®alis®es  

2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

Chambre d'agriculture et autres structures de conseil agricole, GRAB, structure porteuse du 

SAGE 
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LIMITER LE DEVELOPPEMENT DE GRANDES PARCELLES AGRICOLES  
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Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions 

diffuses et 

ponctuelles 

Milieux naturels 

et biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.4 En adaptant 

l'assolement et les 

pratiques culturales 

 

Eléments de compréhension 

Une des menaces identifiées dans le scénario tendance du SAGE correspond à la diminution du bocage et des haies relictuelles 
du territoire, en lien avec lõagrandissement des exploitations agricoles et de la taille des parcelles notamment destinées aux 
grandes cultures. 

Ainsi, la taille et la r®partition des parcelles, leur affectation peuvent permettre de r®duire lõ®rosion des sols. Un parcellaire 
morcel® permet dõalterner entre des zones o½ lõeau peut sõinfiltrer rapidement et dõautres o½ elle a tendance à ruisseler. 

Dans la bibliographie, un article de Réussir Grandes Cultures fait référence à un optimum de 8 à 12 ha pour la taille des 
parcelles. Sur le territoire du SAGE, les Fiches érosions produites par lõAREAS, la Chambre dõagriculture de Seine-Maritime et 
de lõEure et la R®gion Haute Normandie font ®tat des constats suivants : dõune part, ç au-delà de 8 hectares le gain [de temps 
de travail et de co¾ts] est n®gligeable (ce sont dõautres param¯tres qui ont plus dõimportance : lõ®loignement au corps de ferme, 
la topographie, é) è. Dõautre part, au-del¨ de 12 ha les ph®nom¯nes dõ®rosion peuvent °tre accrus dans les grandes parcelles 

sans obstacle au ruissellement. 

Énoncé de la disposition 

1 - la CLE incite les exploitants agricoles ¨ limiter la taille des parcelles culturales en favorisant la diversification de lõassolement 
au sein dõun m°me ´lot cultural. La CLE recommande ¨ cet effet de limiter la surface des parcelles 8 ¨ 12 ha dõune m°me culture.  

En effet, la limitation de la taille des parcelles et leur organisation permet de lutter efficacement contre le ruissellement. De 
plus, au-del¨ de cette valeur le gain ®conomique nõapparait plus comme significatif dõapr¯s les Fiches érosion de la Chambre 
dõagriculture de Seine Maritime et de lõEure. Enfin, les parcelles de taille raisonnable présentant une configuration longue et 
peu large (moins de 100 m¯tres) permettent ®galement dõoptimiser le r¹le des auxiliaires contre les ravageurs. 

2-La CLE encourage ®galement les exploitants agricoles ¨ mettre en place une gestion concert®e de lõassolement de parcelles 
voisines au sein dõun m°me sous-bassin versant. 

La CLE invite la chambre dõagriculture et les structures de conseil agricole ¨ accompagner techniquement les exploitants dans 

ces démarches au travers des outils cités dans les dispositions 1, 11, 12 et 13. 

Lien 

PAGD D1, D11, D12, D13 

Règlement  

Atlas  

Rappel de la réglementation - 

 

Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 850 û - 

2021 Autres MOA 10 200 û - 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 Taille moyenne des « parcelles » dõune m°me culture sur le bassin 

versant 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

Chambre d'agriculture et autres structures de conseil agricole, Exploitants agricoles 



 

PLAN DõAMENAGEMENT ET DE GESTION DURABLE DU SAGE DE LA VALLEE DE LõYERES 
V5.0 ð 28/11 /2017  

86 
 
 
 

O
b
je

c
ti
f n

°1
 :

 L
im

it
e

r 
l'é

ro
s
io

n
 e

t 
le

s
 r

u
is

s
e

ll
e

m
e

n
ts

 c
o

n
ti
n

e
n

ta
u

x
 

  

PROMOUVOIR LE DEVELOPPEMENT DES PRODUCTIONS ANTIEROSIVES 

AVEC VALORISATION DE MATIERE 
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Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions 

diffuses et 

ponctuelles 

Milieux naturels 

et biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

1.4 En adaptant 

l'assolement et les 

pratiques culturales 

 

Eléments de compréhension 

Certaines productions agricoles permettent de limiter lõ®rosion en maintenant les sols. Il peut sõagir par exemple de syst¯mes 

de production incluant lõagroforesterie ou encore la production de taillis à courte rotation. 

Énoncé de la disposition 

1 - La CLE incite au d®veloppement de syst¯mes de production anti®rosifs tels que lõagroforesterie ou les taillis ¨ courte rotation 
afin de limiter les ruissellements.  

Ces syst¯mes pourront plus particuli¯rement °tre encourag®s sur les zones dõ®rosion prioritaires des AAC (Cf. D6) où la réduction 
des ruissellements permettra également de limiter le transfert de polluants et de matières en suspension vers les nappes. 

2 - Pour faciliter la mise en ïuvre de ces syst¯mes, la structure porteuse du SAGE, en partenariat avec la chambre dõagriculture, 
et les structures de conseil agricole, peut : 

S Rechercher et promouvoir lõutilisation des leviers ®conomiques et fonciers ; 

S Valoriser les productions qui en sont issues en mettant en réseau/ créant des partenariats entre les différents acteurs ; 

S Mener des campagnes de communication sur les débouchés de ces filières auprès des collectivités et établissements 
publics locaux. 

Les collectivités et établissements publics locaux compétents sont ainsi invités à valoriser la biomasse produite au niveau local 

(chaudi¯re, paillage horticole, é) dans un objectif de d®veloppement durable. 

Lien 

PAGD D6, D13 

Règlement  

Atlas 

Carte 1 : Axes de ruissellement et sensibilit® ¨ lõ®rosion 

Carte 4 : Prairies à enjeux 

Carte 6 : Captages AEP et cavités 

Rappel de la réglementation - 

 

Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 3 400 û 6 000 û 

2021 Autres MOA 5 100 û 6 000 û 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 Nombre dõactions de communication men®es 

Surface de productions anti-érosives mise en culture 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

SMBVYC, Chambre d'agriculture et autres structures de conseil agricole, collectivités 

territoriales et établissements publics locaux 
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2.3  Objectif 2  : Développer une approche d'interface "terre -mer"  

 

Objectif n°2 : 

Développer une approche d'interface "terre-mer" 

 

Sous-objectif 2.1 En aménageant le débouché en mer 

D16 
Mettre en place une gestion coordonnée des interfaces fluviomaritimes pour favoriser les 
échanges terre-mer et concilier les obligations réglementaires, les usages et les activités 
économiques  

Sous-objectif 2.2 En suivant le recul du trait de côte 

D17 
Recenser les zones les plus sensibles au recul du trait de côte ainsi que les enjeux et usages 
menacés 

D18 Intégrer le recul du trait de côte dans les documents d'urbanisme 

Sous-objectif 2.3 En gérant de manière cohérente et globale le littoral 

D19 Développer une approche globale de la gestion de la dynamique du littoral 

D20 Réduire les macro-déchets sur le littoral  
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METTRE EN PLACE UNE GESTION COORDONNEE DES INTERFACES 

FLUVIOMARITIMES POUR FAVORISER LES ECHANGES TERRE-MER ET CONCILIER 

LES OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES, LES USAGES ET LES ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

 

 

D16 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

2.1 En aménageant le 

débouché en mer 

 

Eléments de compréhension 

Dans le cadre de la restauration de la continuit® ®cologique des cours dõeau, le D®partement de Seine Maritime, Maitre 
dõouvrage de la buse, porte les ®tudes et travaux n®cessaires au r®am®nagement du d®bouch® en mer de lõY¯res. La buse ¨ 
clapet située à lõembouchure de lõY¯res constitue le premier obstacle au r®tablissement de la continuit® ®cologique et notamment 
¨ la migration des esp¯ces amphihalines. Lõouvrage de d®bouch® en mer est class® ouvrage ç Grenelle è.  

Avant lõendiguement par la route qui date du début du XXème si¯cle, lõY¯res d®bouchait dans la Manche en se frayant un 
passage ¨ travers le cordon de galets situ® en haut de lõestran. En arri¯re de ce cordon sõ®tendait une zone humide o½ se 
développaient les espèces halophiles inféodées aux milieux estuariens. De ce fait, le DOCOB du site Natura 2000 a pour 
objectif la reconqu°te de la biodiversit® de ce milieu saum©tre dont lõ®tat de conservation est qualifié de « très mauvais ». 

Sur le territoire du SAGE, le fonctionnement de la basse vall®e de lõY¯res et lõam®nagement du d®bouch® en mer ¨ Criel-sur-

Mer ont fait lõobjet de nombreuses ®tudes :  

 

Énoncé de la disposition 

La CLE incite le Département de Seine Maritime à étudier, avec les partenaires concernés, les possibilités de restauration des 
flux biologiques, hydrauliques et sédimentaires au niveau de l'interface fluviomaritime de manière globale en intégrant les 
composantes biologiques, écologiques et les usages existants. 

A ce titre, la CLE invite la structure porteuse du SAGE et le Département de Seine Maritime à poursuivre et développer le 
partenariat entrepris pour prendre en compte les usages et les activités économiques, leurs évolutions possibles, tout en 
satisfaisant aux obligations réglementaires de restauration de la continuité. 

Il est important que la structure porteuse du SAGE soit également associée à la r®alisation de lõ®tude écologique et paysagère 
menée par le Département de Seine Maritime pour le scénario dõaménagement retenu. 

Enfin, la CLE pr®conise un suivi de la faune et de la flore afin dõ®valuer lõefficacit® de lõam®nagement du débouché en mer par 

le Département de Seine-Maritime. Le biseau salé pourra également contribuer au suivi de la qualité des eaux souterraines 

pour lõalimentation en eau potable (Cf. D35). 

Lien 

PAGD D35, D76 

Règlement  

Atlas  

Rappel de la réglementation -  

 

Création 
de la buse 

en bois
1887

1947
Création 
de l'épi-

buse 
maçonné

9ǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
débouché en mer par le 

Département
1979

1983
tǊƻƧŜǘ ŘΩŜǎǘǳŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
le Conseil Supérieur de la 
tşŎƘŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

touristique, pédagogique 
et environnemental

Etude sur 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

débouché en mer par le 
Département

1987

1989
Propositions de 
valorisation du 
littoral par le 

CAUE 

Etudes 
communales
2002 et 2005

2012
Etude 

départementale 
actuellement en 

cours
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Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 5 100 û - 

2021 Autres MOA 10 200 û - 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 Nombre de réunions organisées entre le Conseil Départemental et la 

structure porteuse 

Mise en place du suivi des impacts de lõam®nagement 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

Département de Seine-Maritime, futur EPTB littoral ?, SMBVYC 
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RECENSER LES ZONES LES PLUS SENSIBLES AU RECUL DU TRAIT DE COTE AINSI 

QUE LES ENJEUX ET USAGES MENACES 
  

D17 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

2.2 En suivant le recul du 

trait de cote 

 

Eléments de compréhension 

Le recul du trait de c¹te concerne lõensemble du territoire seinomarin dont les communes littorales du SAGE. Il mat®rialise une 
progression vers lõint®rieur des terres de la limite entre le domaine marin et continental (®rosion de falaise et submersions 
marines en vall®e). Lõ®rosion par lõattaque de la mer sõexer­ant en pied de la falaise, lõinfiltration ou les ®pisodes de gel et de 
d®gels successifs sont ¨ lõorigine des ®boulements favoris®s par la structure g®ologique des falaises. Ce ph®nom¯ne a d®j¨ fait 
lõobjet de plusieurs ®tudes notamment du BRGM et de lõuniversit® de Caen. Une nouvelle ®tude lanc®e par le CEREMA de Rouen 
est en cours pour r®®valuer le recul moyen des falaises avec notamment lõint®gration de lõimpact estimé du changement 
climatique. 

Énoncé de la disposition 

A des fins dõorganisation du territoire et dõanticipation des risques, la CLE invite les acteurs présents sur le littoral à communiquer 
aux autorit®s GEMAPIennes, lõensemble des donn®es, des ®tudes et des suivis communaux notamment instaurés dans le cadre 

de PPRN, disponibles sur le recul du trait de côte sur leur territoire. 

Les autorités GEMAPIennes sont invités à, 

S Centraliser les données collectées et identifier les zones les plus sensibles au recul du trait de côte.  

S Piloter le recensement et la hiérarchisation réalisés par les collectivités territoriales et établissements publics locaux 

des enjeux et des usages situ®s dans ces zones. A ce titre, ils sont invit®s ¨ mener, en cas dõopportunit®, une r®flexion 

sur le devenir des infrastructures de génie civil (positionnement/déplacement de réseaux, choix des équipements). 

En fonction du schéma de gouvernance retenu sur le territoire, la structure porteuse du SAGE pourra, au besoin, se positionner 

en appui des autorités GEMAPIennes afin dõassurer la coh®rence du travail men® ¨ lõ®chelle du SAGE y compris sur le littoral. 

Lien 

PAGD D18 

Règlement  

Atlas  

Rappel de la réglementation - 

 

Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 1 700 û - 

2021 Autres MOA 10 200 û - 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 Collecte des données disponibles 

Recensement des enjeux et usages 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

Autorités GEMAPIennes, SMBVYC, ROLNP, CEREMA, Collectivités territoriales ou leurs 

groupements, futur EPTB littoral ? 
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INTEGRER LE RECUL DU TRAIT DE COTE DANS LES DOCUMENTS D'URBANISME  

 

D18 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

2.2 En suivant le recul du 

trait de cote 

 

Eléments de compréhension 

Le PPRN est annex® aux documents dõurbanisme (PLU(i)), documents vis®s par la pr®sente disposition. 

La CLE rappelle quõen application de lõarticle 4.1.1 du r¯glement du PPRN de la Commune de Criel sur Mer, sont notamment 
interdits [en zone orange foncé et orange clair] tout nouveau rejet dõeau dõassainissement pluvial ou de drainage, et de mani¯re 
g®n®rale, tout exutoire susceptible de provoquer, dõaggraver ou dõacc®l®rer lõ®rosion.  

Pour aller plus loin, la présente disposition pose un principe de réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes au 
regard du recul du trait de côte (érosion de falaise, submersion marine)., objectif avec lequel les documents dõurbanisme doivent 
être compatibles ou, si nécessaire, rendus compatibles. 

Énoncé de la disposition 

A partir de lõidentification des zones sensibles au recul du trait de c¹te r®alis®es (cf. D17), la CLE incite les collectivités 
territoriales et les ®tablissements publics locaux comp®tents ¨ modifier / r®viser si n®cessaire leurs documents dõurbanisme 
(SCoT, PLU, cartes communales) pour les rendre compatibles avec un objectif de réduction de la vulnérabilité du territoire au 
regard du recul du trait de côte. 

Pour ce faire, les collectivit®s et les ®tablissements publics locaux peuvent traduire cela dans de leurs documents dõurbanisme,  

S En intégrant les zones sensibles dans leurs zonages ; 

S En identifiant des zones « refuges » et en émettant des préconisations permettant de sécuriser les nouvelles 
constructions hors du périmètre à risque pour anticiper le recul du trait de côte. 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics locaux sont invités à associer la structure porteuse du SAGE à leurs 
travaux d'élaboration, de modification / révision et de mise en compatibilité des documents d'urbanisme. 

Lien 

PAGD D17 

Règlement  

Atlas  

Rappel de la réglementation 
Articles L. 131-1 et suivants du code de lõurbanisme sur lõobligation de compatibilit® des 

documents dõurbanisme avec les objectifs de protection d®fini par le SAGE 

 

Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 850 û - 

2021 Autres MOA - Déjà pris en compte 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 Nombre de communes ou intercommunalités prenant en compte le recul 

du trait de c¹te dans leurs documents dõurbanisme 2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

Collectivités territoriales et établissements publics locaux compétents 
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DEVELOPPER UNE APPROCHE GLOBALE DE LA GESTION DE LA DYNAMIQUE 

DU LITTORAL  
  

D19 

 

Objectifs du SAGE Sous-Objectif du SAGE 

Erosion et 

ruissellements 

continentaux 

Interface "terre-

mer" 

Protection des 

biens et des 

personnes 

Pérennité de la 

ressource pour 

l'AEP 

Pollutions diffuses 

et ponctuelles 

Milieux naturels et 

biodiversité 

associée 

Objectif 

transversal 

2.3 En gérant de 

manière cohérente et 

globale le littoral 

 

Eléments de compréhension 

Le littoral du SAGE et son fonctionnement ont été étudiés entre le Havre et le Tréport en 1987 (actuellement en cours de révision 
sur lõensemble de la frange littorale) incluant le littoral de Criel-sur-Mer (cf. D.16). 

Le territoire du SAGE est concerné par des risques littoraux (recul du trait de côte, submersion marine) étroitement liés à la 
concomitance de facteurs marins, hydrosédimentaires et météorologiques. La compréhension, la vision et la connaissance globale 
de ces phénomènes est indispensable pour adopter une gestion cohérente du littoral permettant de limiter les impacts. Dans ce 
but, une prise de conscience ¨ lõ®chelle de la cellule hydros®dimentaire est indispensable pour éviter les solutions palliatives 
ponctuelles, peu durables et impactant lõenvironnement plus ou moins proche. 

Malgré une approche globale de ces phénomènes, seules des parades ponctuelles de défense contre la mer ont été 
d®velopp®es jusquõ¨ pr®sent sur le littoral. Il est d®sormais urgent dõadopter une gestion int®gr®e du trait de c¹te permettant 
dõanticiper et de se pr®parer au changement climatique. 

Énoncé de la disposition 

1 - La CLE incite les acteurs du territoire à développer une approche globale de la dynamique littorale, dans le contexte 
dõ®volution climatique, int®grant la gestion : 

S Du cordon de galets ; 

S De la problématique de submersion marine ; 

S De lõ®rosion des falaises littorales. 

S Des ouvrages littoraux existants ; 

Elle recommande également aux acteurs de développer une réflexion autour du changement climatique (hausse du niveau 
marin, ®volutions pressenties sur le littoral, survenue des temp°tes/fr®quences/intensit®é) afin dõaboutir ¨ une gestion 
adéquate et pérenne du littoral. 

2 - De manière générale, la CLE encourage toute initiative permettant de favoriser les synergies entre les collectivités 
territoriales et les établissements publics locaux compétents ainsi que les structures impliquées dans la gestion ou usage du 
littoral. 

Ces r®flexions permettront dõadapter lõam®nagement du littoral en coh®rence avec la dynamique naturelle et ainsi de : 

S Limiter le d®veloppement dõouvrages artificialisants les c¹tes ;  

S Préserver les capacités protectrices des espaces naturels rétro-littoraux ; 

S Avoir recours à une gestion intégrée du littoral. 

Ces r®flexions pourront aboutir ¨ une gestion p®renne ¨ lõ®chelle de la cellule hydros®dimentaire et ®ventuellement conduire à 

lõ®mergence dõune structure de gestion de type EPTB littoral. 

Lien 

PAGD D16 

Règlement  

Atlas  

Rappel de la réglementation - 

 

Mise en ïuvre 

Calendrier  Enveloppe financière estimée Localisation géographique 

2019  Fonctionnement Investissement 

 

2020 SAGE 10 200 û - 

2021 Autres MOA 10 200 û - 

2022 Indicateurs de suivi 

2023 
Nombre de réunions participatives 

2024 

Maitre(s) dõouvrage pressenti(s) 

SMBVYC, ROLNP, futur EPTB littoral, Collectivités territoriales et établissements publics 


























































































































































































































